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A,CTES DU POUVOIR CENTRAL 

A••••blle ... l'U.I•• Françai•• 

:ARRETE Nô 192-51jCab du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OmcIER 'DI LA LfoIQc i>'HoNNI!uR, 


COMMJSSA!* DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. I~ 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommISsaire de, la République' au Togo; 

Vu le décret, du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
aWn'lDJStrative' du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je modetie promulgation 
et de pUblication des textes règlementaires au To~; 

Vu la JOI n'> 46-2385 du 27 octobre 1946 sur la composibon 
et l'électIOn de l'Assemblée de l'Union Française, promulguée 
au Togo le 1er novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTiCLE 
rItpIre dU 

PREMIER. 
Togo la lm 

Est 
no 

promulg1tlée 
50-1497. du 

dans 
l,el' 

le Ter-
décembre 

191)0 mc:dlflant l'article 12 de la Iiol no 46-2385 du 27 
'Üctobr,e 1946, sur la oomposition et l'éIection de li'As­
semhlée de l'Union Française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. P4blié 
et communlqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1951­
Y. DIGO. 

LOf No 50-1497 dit l'er décembre 1950. 
L'Assemblée Nation~le et le Conseil de la. République ont 

délibéré, 
L'Assemblée Nationale a adopté, l" t 

LI~ PréSident d,e la République prûmulgue la loi 
dont la teneur SUIt : 

ARTICLE UNIQUE. - L'artlcle 12 de la. 10.1 no 46-2385 
du 27ûctobre 1946 sur la oomposition et l'électiotl de 
l'Assemblée de l'UnIon Française ,est modifié aInSl qu'it 
SUlt: 

« Ad, 12 - Les membr,es de 1'Assemblée de l'Un1on 
françaIse visés à l'artIcle 4 sont élus pour six ans. ' 

« Le renouvellement Intégral de l'ensemble de~ 
membres VIsés audit artIde a heu au mOInS un mois 
avant l'expiratIon de chaque pérlOd:e de six-ans à comp­
ter dt! 10.déoembr,e 1947 }). 

La présente 101 sera exécutée oomme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le 1er décembre 1950. 
, Vincent AU~IOL. 

Par le Président de la République: 
Le p,ésilknt du con.seil des ministr.es, 

R. PLEVEN. 

Le minj.stre de l'ini.érieur'l 
Henrl QUEUILLE. 

Le minJstre ae. fa f'l'anced'outre-mel',' 
François MITTERRAND, 

ARRETE No 185-51jCab. du 16 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OF'J'lCl1m DI! LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE :lu Too:> p. 1., 
Vu le décret du .23 mars 1921 déterminant l~ attributions et 

les pouvoirs du Comm:issaire ~e la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvitr 1949 portant réorgamsatiOn 

adminlStratrve du territoire du Togo et créatioa d'aSsemblées 
représentatives ; 

Vu le décret, du 16 avrIl 1924. sur le mode de promulgation 
et de ~l!cation des teJlies. règlementaires au Togo; 

Vu Je décret nQ 46-433 du 13 mars 1946 pOrtant organi­
sation du cadre d'administration générale d'outre-mer, Vrotî 

i 
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mulgué au Togo Ie .s avril 1946, ensemble lies actes. 
modificatifS subséquents; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri-
toue du Togo le décl'et no 51.316 du 9 février 1951 
portant. règIement d'admlnistrahon publique pour la 
rémtégrahondes :t1onchonnatres ayant appartenu aux 
anCIens Cadres locaux des services civils des colonies 
autres que l'Indochme dans le cadre d'administration 
général'e d'outre-mer· et modifiant le déCl'et no 46-433 
du 13 mars 1946. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1951. 
Y. DIOO. 

DECRET No 51-316 da 9 fév!1ier 1951. 
Le préSIdent du oonseil des ministres, 
Sur [('f rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

secrétaire d'Etat à la· tOllt:hon publique et à la réiiorme 
administrative 

1Vu la 101 du 19 octobre 1946 et notamment ISOn article 2, 
ensemble le décret nt) 50-1348 du 27 octobre 1950 portant rè­
glement d'administration publique pour l'application de ladite 
fOI 'aux fonctionnaires de certains cadres Civils exerçant nor­
malement leur activité dans Ies territoires relevant du minis­
tre de la France d'outre-mer; 

Vu le décret nO 46-433 du 13 mars 1946 portant org.anisa:~ 
tian du eadre d'administration générale d'outre-mer, eIJSeltlt4 
ble les décrets qUI l'ont modifié et notamment le décret ni' 
49-1427 du 5 octQbI1e 1949; 
. Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARlICLE PREMIER· ~ L'article 22 du décr:et modifié 
du 13 mars 1946 SUSVIsé est modifié oomme suit: 

« Les tonCu,onnall'eS r:elevant du département de la 
France d'outre-mer et ayant appartenu aux anciens 
C3we·s . LoCaUx des serViceS CIvils autres que l'Indochine. 
pourront, sur leur demande, jusqu'au 1er juin 1951, 
être réintégrés dans le cadl'e d'administration générale 
d'outre-mer sous réserve de la reoonnaissance de leur 
aptthtde. physique au serVice lOutre-mer ». 

(Le reste sans· changement). 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer et 
te secrétalf1e d'Etat à la fonchon publique et à fia ré­
'forme adm'lmstr.atlve sont chargés} chacun ,en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
pubHé au Journal officiel de la République française 
et lnséré au Bullettn·ofticiel du mtnis~ère de la France 
d'lOutre-mer. . 

Fait il PariS.• le 9 févner 1951. 

. . R. PLEVEN. 

Par le président du' conseil des ministres : 


Le millÎ'stre de la France d'{)uire.mer~ 
.,' . Frànçois MITTERRAND. 

LIlsecrétair,e d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Pierre MÉTAYER. . 

Corps ..... 

ARRETEinte"m.iII,is{tJr~el du 24 {évrler 1951. 

Le mmistre des finances 'et des affaires économiqUes le 
IilmistI1e de l'Industrie et du commerce, le minIStre de l'agri ­
culture, le ministre de la Franœ d'outre-mer, le ministre. des 
Etats associés, le secrétaire d'Etat aUx af~ économiques, 

Vu l'ordonnance du 23 novembr·e 1944 réorganisant le 
. comité économique et fixant les attributions du ministre de 

l'économie natiOnale et l'organiSation de ses serVices, notàm~ 
ment son article 12; . , 

Vu le décret du 30 novembre 1944 fixant les condittollf 
d'importation leni France et dans .les territoires français d'ou­
tre.mer des marchandÎlS>es étrangères, ainSI que les condittons 
d'exportation et de réexportation des marchandises hors de 
Franoeet des territoires d'outre-mer à destination de l'étran'!­
gler, 

ARRETENT :. 

ARTICLE PREMIER. - Il est Institué aupr:ès du secré_ 
taire d'Etat aux affaires éoonomiques une oommisslûn 
intermlntsténeHe chargée: 

10 D'harmontser les importations en France des 
oorpsgras orIginaires des territOires français d'outre­
mer ,et des produits similàlres originaires des pays 
étrangerse.p ronchon des possibilit.és d'approvisionne­
ment de la métropole par les territoir·es d'outre-mer 
,et oompte t,enu de la situation des marchés; 

20 De sUivre l',exécubon des program:mes d'!exporta­
hou des oorps 'gras des t'erritoIres de la France d'Qutre­
mer vers les pays. étrangers. \. 

ART. 2. ~ Cette 'commÎssion est présidée par le 
directeur des relations éoonomiques ,extérieures au se­
crétarIat d'Etat aUx affaires éoonomiques ou son repré­
sentant et oompr,end oomme membres permanents : 

Le directeur (les pmgrammes économiques IOU son 
représentant; 

Le dIrecteur général des prIX ou son représentant; 
L,e directeur des fmances iextérieures au ministère 

des finances ou son r.eprésentant; 
Le dt recteur des affaires éoonomiqu,es et du plan au 

mlntstère de la Fral1Ge d'outre-mer 'ou 9011 représen­
tant; .. . 

Le dIrecteur des IndustrIes chimiqlues au minIstère 
de l'Industne. et du oommerce ou son représentaJ1t; 

Le directeur de la producüol1 a~ioole au mimstère 
de l'agrIculture ou son représentant; . . 

Le chef du servIce .de coordmahon pour les. affaires 
éoonomiquesen Afriqlue du Nord ou son représentant. . 

Le secrétar.1at de la OOmnHSS11011 est assuré par un 
ronctronnatre du. secrétarIat d'Etat auxaffair·es' éoono:' 
mlques désl'g'né par le s,ecrétalre d'Etat. 

ART. 3. - La oommiSSIon instit\tée à l'artIcle l'er 
cl·de~s se réuiut au moms une fuIS par mois et aussi 

. souvent qu'il parait nécessall'e· sttr oonv.ocation de son 
préSIdent. ' 

L;. commiSSIon est appelée à t10rmuler des propoSi­
tlOns 'Sur I~ouverture de tout contingent à l'importation 
ou à l'exportatIon concernant des pl10duits relevant 
de sa oompétence. ! . '; :. !; 1 f 
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ART. 4. Le d1recteur de~ relations éoonomiques 
extérleulies, le duecteur des programmes éoonomiques 
et le dlJ:1ecteurgênéral ,des pnx aU secl,"étariat 
d'Etat aUx affa1res économiques, le duecteur des finan­
ces ,exténeures au mintstère des fmances, le d1r.ecteur 
des affa1res économiques et du plan au' ministère de 
la, France d'outre-mer, le d1recteur des Industries 
ch~mlques au mmistère de l'mdustne et du com­
merce, l,e chef des serv1ces économiques au mmis­
tère d'Etat chargé des relat1on~ avec les Etats associés, 
le dIrecteur de la plioduchon agnoole au minIstèr,e de 
PagncuIture s'Ont chargés, chacun ,en oc qUi le concerne,' 
de l'exéouhon du présent arrêté. 

FaIt à Par'IS, le 24 février 1951. 

Pour le mlnistre des finances et des affaires éoone­
miques et pat délégation: , 
Le direcïear du cab'iJwt~ 

Michel DENIS. 
Pour l,e m1nistre des Etats aS;g;ociés et par 

délégatlion : 
L'inspecteur géliël'al Chargé de la direction géntrale 

, , de$ services., , 
Robert Tezenas bu MONTÇEl 
Le ministre de l'industrie et du conllrUJrce} 

" Jean-Marie LOUVEL. 
,Le ministre de t~agrièaliJlreJ 

P1>errePFLlMLIN. 
Pour le mmistre de, la France d'outre-mer et par 

dêl,égation : 
Le directeal' da cabinet~ 

, ' pi,erre NICOLAY. 

, PlOur le secréta11't: d'Etat aux affaires économiques 

'et par délégaflon: ' 


Le directeur da cabinet~ , 
, Jean Vacher DESVERNAIS. 

ADc'e..~ ••mb.i.... ts ~t "ictiMeade l,a ,uerre 

ARRETE No 184-51jCab:da 15 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR' mi LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OmClER' DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attribution$ 

et (es pouVOIr.s du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3, janvier 194.6 portant réo,rgamsation

administrati\"l! du territoire ,du Togo et 'tJ:éatioad'asseQ1blées
représentatives; , , ' . , 

Vu le d~re~ du 16 avrIl i924 surIe f!1Ode de promulgatJon 
et de, pubhcation des ~xtes règlementalres au Togo; 

Vu le décretnq 47-1309 du 16 juillet 1947; déterminant 

les modalités .q'appIicatIon<,ie la .loi )1046-2243 dù16 oçf()bre 

1946, promulgUé au Togo le 4. août 1947; 


ARRETE :' 

• ARTICLE, PREMIER. Est promulgué dans le Tern­
tolle dU,ToglO l~.décret no 51-311 du 3 mars 1951 mO­
dlflant l'artIcle ,5 dru décret nb 47-1309 du 16 juiUet 
1947,' ~étermln~nt les mod~lités d'application de . ta , 
1~1. nq 46--224'3 du 16 1()ctQbr,e 1946, .relative au traI1$­
~rt ,à ,tItre, W<!.tuit et à I~ restituion aruxfamilles des 
oorps de$ anC1ens oombattànts et wctuue$·de· la, guerre. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, puOlié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 15 mars 1951. 
Y. DlOo. 

DECRE1 Na 51-311 da 3 mars 1951. 

Le président du conseil des, minIstres, 
Sur Ie rapport du ministre des anciens combattants et vic­

times de la guerre, du minIStre de l'intérieur, du ministrediu 
budgd, du ministre des finances et des affaires économiques, 
du ministre de la santé publique et de la population, du 
ministre des affaires étrangères. du ministre d~ traVaux 
publics, des transports et du tou\"isme,' du ministre de la Fran,. 
oe d'outre-mer et du mInistre chargé des relations aV'fC les 
Etats associés, " 

Vu la 101 n~ 46-2243 du 16 octobre 1946 relative au trans~ 
liert, à titre gratuit, ,et à la restituhon aux familles des corps 
des anciens Combattahts et victimes de la guerre, et notamment 
so~ article 6; , 

Vu I,e décret du 22 février 1940. 
Vu le décret validé <tu 31 dé~embre 1941 codifiant les 

textes relatif aux opérations d'exhumation, d~inhumation, d'i:nJ.. 
clllération et de transport des oorps; " 

Vu le décret nO 47-1309 du 16 juillet 1947, déterminant 
les modalités d'application de la 101 nO 46,2243 du 16 octobre 

1946; 

, Vtt la lot nq 48-1332 du 27 août 1948, relative aux sépu1f. 

tures perpétuelles des Victimes civiles de la guerre; 

VU"le décret n~ 48-1830 du 1er décembre 1948 modifiant 
Fartidè 6 du déCret nP 47-1309 du 16 juillet 1947; 

Vil le décret nQ 50_357 du 21 mars 1950 portant règlement 
d'administration publique pour l'application des dispositions de 
l~ lOI na 48-1332 du 27 août 1948 pelative aux sépulturès perr ... 
pétuelles des vtctimes civiles de la guerre etconœr,nant le re_ 
groupement des corps des militaires et victimes ciVliles de la 
guerre ainsi que l'ouverture de nouveasùx délais de présentation 
de demandes au titre de la loi du 16 octobre 1946, 

DECRETE: 

ARTICLE PRJ;MlER. - Les disposiUon$ du dernier 
allnéa de l'article 5 du décret nP 47-1309 du 16 juiHet 
1947'&ont abrogées. 

A~T. 2. - Le mlnistre des anciens combattants et 
vlcfImes de la guerre, le ministl1e de l'mtérieur, ~e 
:mJt Istre du budget, le mmlstre des fInanoes et des 
aftalres économiqrues, I:e mlntstre de la santé publique 

, 'et de la poputauon, l'e ministre des affalr.es étran­
géres, le mlnistr.e des travaux publics, des transports 
et du tourlsme, le mmlstre de la France d'outr'e-mer, 
et le ministre chargé des relatIons av,ec leS Etats asSo.­
Ciés SQnt chargés, chacun en' cé qU1 le concerne, de 
l'exécution du présent décret~ qiUÏ sera publié au Jour: 
nal officiel de la RépubHque française. 

Fait à Paris, te. 3 mars 1951. 
RPLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le min.istre des anciens combattati$ 

et Vf.ctimes de la 'guerre, 
L'OUIS ]ACQUINOT , 

\. 

Lemin.i$/rei 
chàrgé des relatiOns avec les Etats associés", 

, . Jean (ETOURNEAU. 
Le ministre des'alfilire$ çtraitgèjes~ , 

ScHUMAN. ' 
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Le min..istre de l'iltlérieur: 
Henri QUEUîLLE. 

L':l mimsüe du bu([g.el~ ntilt,lStre ([es flnance~ et des 

affaires écoltOmiques, par iniériln, 


Edgar FAURE. 
Le ministre' du budget, 
Edgar FAURE. 

Le m~nistre des travaux publics, des 

transports et du tourisme, 


Antoine PINAY. 
Le ministr.e de lÇl France d'outre-mer, 

. François MITTERRAND. 
Le ministre de la santé publique et de ta population, 

Pierre ScHNEJTER. 
Le secrétaire d'Etat d l'intérieur, 

Eugène TIIOMAS. 

'ARRETE NQ 212-51jCah. du 24 marS 1951. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l'lCIER DE LA LéGION D'HONN!U~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiO!1$ et 

les pouvoirs' du Commissaire de la Rêpublique au Togo; 
Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ,sur le mode de promulgation 
.et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLL PREMIER. - Est promulguée dans le Terrl­
tOire du TOglo la 101 no 51-342 du 20 mars 1951 ren­
dant appUcahles dans lesterritolres d'Outre-mer, au 
Camemun et au Togt>, les dispositions de la loi du 28 
JUIllet 1949 modifIant l'article 365 du oode pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1951­
Y. 0100. 

LOI No 51-342 du 20 mars 1951. 
L'Assemblée nationale 'et le Conseil de la République ont 

délibéré 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue ia 101 dont la 

teneur suit : 

ARTiCLE UNIQUE. L'article 365 du Gode pénal 
applicable dans les territOires d'üutre-mer,au Came­
rounet au Togo, est modifié amSI qu'il· suit: 

({ Art. 365. QUlconque, soit au ,Cours d'une ptO~é-
. dure et en tout état de cause, SOIt en toute matière< en 

vue d'une demande oU d'une <défense en justioe, aura 
uSé de, promesses, offres ou présents, de pressions, 
menaces, VOles de tait, mànœuvres ou artifices pour 
déterminer autruI à taIre oudéIivrer une déposition, 
une déclaratI.on ou une attestation mensongère sera, 
que cette sllbornattonaitou non produit son effet, puni 
d'une.inpnoonnement 'f1'un à t110IS ans et d'une amende 

de 5.000 à 50.000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement, sans préjudIce des peInes plus fortes pré­
vues aux articles précédents s'il est complice d'un faux 
témOIgnage qualifié crime ou délit }). 

La présente 101 sera exécutée oomme LOI de l'Etat. 

FaIt à Paris, ie 20 mars 1951.' 

Vincent AURIOL. 


Par le Président de la Répuhlique: 


Le présiden.t du cOnseil des min[stre's~ 
Henri QuEUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre rte ta justice, 
René MAYER. 

Le ministredc la. France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE Nd 61-51jT.P. du 20 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
ÜI'f'[ClER DE LA U!oloN D'HONNEUIt, . 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvotrs du CommIssaire de la République âti Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

administrative du TerritOire du Togo et créatiOn d'assemblées 
. représentatives; 

Vu les anêtés des 9 novembre 1935 et juHlet 1937 portant 
organisation des Campements aménagés; . 
. Vu l'arrêté nO! 77 du 28 janvier 1938 modifiant les arrêtés 

susvisés; , 
Vu l'arrêté nv 577/p. du 4 novembre 1943 fixant à noU­

veau le taux de la redevance journalière pour utilisation des 
Campements aménagés; , 

Vu l'arr.êté nO 647-49/TP. du 12 août '1949 fixant à noU­
veau le taux de la redevance journalière pour utilisation Ô~ 
Campements aménagés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La redevanèe journalière pré­
vue pour les passagers étrangers à "l'àdmlnistration, 
à {'artIcle premIer de l'arnêté no 647-49/TP.du. 12 
août 1949 est portée à 125 francs. 

ART. 2. Le présent arrêté. qUI aura son effet pour 
compter dü ler févner 1951, sera enregistré, oommuni­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 janVIer 1951. 
Y. Dloo. 

ARRETE Nil 87-51jF. du 31 janvier 1951. 

: <LE GOUVERNEUR DE LA .FRÀNCE n'OUTRE-MER, 
. Ol'flClER. DE LA LtOlON D'HoNNEUR, 

COMMISSAiRE ,DE LA RtPUBLIQUE AU Tooop. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatioll 

http:647-49/TP.du
http:d�claratI.on
http:bu([g.el


258 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er avril 1951 

admullstrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIVeS ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régtme finan­
cier descoJonites et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mars 1910, règlementant la solde et. les 
al1ocations accessoires des fonctionnaires et agents des ser-
VIces COloniaux et les actes modificatifs; . 

nQVu j'arrêté 544 du 2 octobre 1943, fixant.Jes statuts 
généraux des cadres locaux supérieurs du Togo et les textes 
qUi l'ont modifié; 

Vu l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 fixant les statuts 
généraux des cadres locaux afncains du Togo et les textes 
qUi l'ont modifié; (, 

Vu l'arrêté nO 503fB.M. du 8 s·eptembre 1942, portant 
réorganisation du oorps des gardes-cercles du Togto; 

Vu le décret du Il juillet 1945, fixant le nouveau régtme 
des traitements applicables aux agents des cadres généraux; 

Vu les arrêtés du 18 décembre 1949, fixant le nouVeau 
régime de solde, de' majorations de dépaysement .et d'élOI­
gnement, d'indemnité de zone des différents cadres du Togo 
régis par arrêtés; 

Vu le décret du 17 septembre 1943 relatif' au régime des 
mdemnités pour char'ges de' famille du personnel civil, 
en service ten A.o.F et au Togo; 

Vu l'arrêté 571fF du 27 juillet 1946, fixant aU ,Togo le 
régime de l'indemnité pour charglj!S de famille aux 'person­
nels des cadres administratifs réguliers; 

Vu l'arrêté nO 440 IF du 3 juin· 1946 portant attributlon 
de l'indemnité de .zone aux personnels et agents en service 
au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 932/F. du 26 novembre 1948 maIntena!llt 
provisoirement la majoration 
tamiliale de zone; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve d'approbation 

de vie chère 

ministérielle; 

sur la partie 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -_ Il est créé, à oompter du 1er 
décembre 1948, pour .tous l,es per~onnels Civils apparte­
nant à des cadres admll1lstratits réguliters s,ervant au 
T,erQ:tolre du Togo, alllSlque pour le personn,el contrac­
tuel aSSImilé à l'un des ,emplois de ces cadres un 
nouveau régime d'a/ltocatltons familiaIes oomprenant; 

4

101 - Une allocatIton de pr,eml'er - étahlissement 
familial; 

2d - Des allocabons spéCiales aux enfants ; 
.Jq - Des pnmes aux premIers âges; 

0 - Une prime tamihal,e d'éloignement; 
teHes qu'elles sont détlmes aux artlcfes cI"après. 

ART. 2. ~ Allocation de premier ét,abtlissentent 
familial: ­

L'aHocatIJon de premier établIssement tamiliaU est 
. une allOCatIOn f10rfaitaire dontl'e taux estuniiiormément 
fixe à 6.000 francs pàr .an., 

Elle est allouée pendant les deux premières ànnées 
SUIvant le premier marla'ge ..' , 

EUe est payée mensueHement à terme échu à partir 
du moiS sUIvant la célébratit6n offineHe du mariage et 
sa oonstatatlOn régulière à l'Etat Civil. 

ART· 3. - Allocations spéciales aux entant~ : 
Les entams qui peuvent donner droit 'à ces aUoca­

tIons sont: 
l;es enfants légitImes, depuis le jour de l'enregistre­

ment à l'Etat c,lvil 'de lieur naissance; , 

1 
Les enfants naturels reconnus depuIs le jour 'de la 

transcnphon à l'Etat-civil de l'acte de reoonnaissance; 
Les enfants adoptifs, depuIs le jour de la tran~crip-

hon à l'Etat CIVIl de l'acte d'adoptÎlOn. ' 
Ces enfants, dans la tImit,e des six premi,ers nés~ 

ceux reoonnus ,et ceux adoptés prenant rang, pour 
compter du jour de la r,eoonnaissance ou de l'adoption. 
ouvrent le drOit aux allocations cI-après: ' 

De 0 à 15 ans,- par entant et par an: 12.900 francs. 
En caS d'apprentissage au-delà de 15 ans et jus­

qu'à 17 ans et en caS de poursUite des études au delà 
de 15 ans, aInSI qru'en caS d'infirmité ou de maladie 
Inctlr~bl,e mettant l'entant dans l'Imposslbildé perma­
nente de Se lIvrer à un travail salarié, ét jusqu'à 20 
ans le taux de l'allocahon annuelle est porté à 18.000 
trancs. 

Toutef.ois, S'li ne l'este plus à la charge du fonc­
tIonnaire qlU'un seul des ,entants vISés au présent article, 
le taux, de 18.000 francs est réduIt à 10.020 francs. 
, Les dlspositlons des paragraphes précédents ne 
s'applIquent pas au pr,emier entant pour leqJUd" en- ap­
plication du dermer paragraphe de l'article 1er du dé­
cvet du 30 novembœ 1948 modifié par ~e décret nQ 
49-530 du 15 aVrIl 194,9, les règles d'attribution et l'es 
taux des allocahons speCiales aux enfants sont' fixés à 
l'annexe au présent arl1êté. 

Ces aHocatI>ons sont payées, mensueHement, à 
t,erme échu, à compt,er du pvem1er mois, suivant l'en­
regÎlstrement de la naissance de l'entant à l'Etat Civil 

, La dernLère mensuillitéest ceHe au oours de l'aquelle' 
l"er,fant aUeInt l'un des âges lImites fixés cI-dessus. 
EUe est due pour la totalilté du mois. 

Saut le cas d'Infirmité ou de maladl,e Incurahle due.. 
ment constaté, le dnolt à oes allocations ne semaintknt 
pour les 'enfants d'âge soolalre, qu'à la oonditIon, q;u'ilS 
Soient régulièrement mscrits à un établissement soo­
laIr,e reoonnu 'et y pours~lVent des études normales et 
qu'ils poursuivent un apprentIssage régulier non 
salané. 

l;es oondlbons dans lesqrueUes cettte soolarité ou cet 
apprentissage seront oonstatéset 11i9tifiéS aux services 
ordonnat,curs tel10nt l'objet d'Instructions générales . 

Le droIt à ces aHocahons est suspendu SI l'enfant 
est exclu temporaIrement de l'établissement soOl'aire 

, où 11 ,est Inscnt, pendant toute la durée de cette exclu-
SiOn. ' 

Le droit à ces allocahonscesse SI l'entant est exclu 
définitivement de l'établissement soolail"e où il' est 
ln$Cnt ,et pour oompter de la date de cette exclusion . 

pour les familles de pluS de iSlXenfants7. l,e septi:ème 
·entant sera alors substitué à son fr:èr'eexdu~ un an 
apr:ès la date de l'exclUSion, et aura d110it aux aNoca­
tItonS oorrespondant à son âge. ' 

En aucun caS 11 ne pourra être wnsentl plus d'une 
substitution due à ce motif. 

Le droIt à ces allocabons cesse enfin ten cas, de dé­
cès de l'enfant pour oompter du Jour du décès. 

Pour l,es familles de pluS de SiX enfants, fe septième 
'entant ,est alors appelé à bénéfIcier des altocations 

. correspondant à son â'ge. 
Eventuellement, SI des ctroonstances anaLogues sitr­
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venaient à nouveau, les enfants puinésseraient appelés 
selOn ürdre d'âge. 

ART. 4, 'Primes aux premiers ;üges 
.Pour chacun des ,entants, dans la l1mite des six pre­

miers nés reconnUS üu adoptés com!me)l est précisé à 
l'artlcle 3 précédent, il est alilcué~ quand l'enfant at­
:te;tnt un an, pUIS deux ans, des primes aux premiers 
âges. 

Le taux de chacune ae ces prImes est fixé forfai­
.taIrement à 3.000 francs; la pnme est payable l'e der­
mer jour du mClS au cours duquel l'enfant atteint 
l'âge fIXé.. 

PlOur les ,enfants Qaturels cu adopTIfs, les primeS ne 
seront acquises que SI la reconnaIssance IOU l'adoption 
sont oonstatées à l'Etat Civil avant que les enfants in­
tér,essés aIent att'elnt les âges fIXés ci-dessus. 

ART. 5. - Sapplémenf famj.tiat de t,ajümeni 
Pour tewr compte de la situatlion de famille, Ue traI­

t,ement des tonctIünnaIres .et agents contractuels définis 
à l'artlcle lerest majoré uniformément de 3 % de .la 
rémunération SiOumtse à retenue pour pensi'on~ après 
multlpllcatIün dé cette dernière par l'Index de correc­
oon appliqué aux soldes~ . pour chaqiUe enfant üuvrant· 
droIt aux allücattün~ prévues à l'article 3 ci-dessus. 
TOUtet10IS, dans le cas d'un enfant unique, le supplé­
menttamIhal de traitement ne sera acquis q.ue jusqu'à 
5 ans.· 

Pour le calCUl de ce supplément familial, la rémuné­
tloll défIme cl-dessus'sera dIVisée en tranches qUI sel10nt 
oomptées comme srot:' , 

P.our la totalIté de • . 0 à 100.000 
80 % de '" 100001 à 200.000 
60 % de • . . . 200:001 à 300 000 
40 % de • . . • • • 300.oo1.à 400:000 
20 °io de . . . . 400.001 à 500.000 
0.010 au dessus de . 500,tOOO. 

ART. 6, ~. Prime familiale d'élOignement 
Püur les fonctlünnaires et agents contractuels VIsés 

à l'artIcle 1,er et&ervant hors de leur pays d',origtne, 
tel que ce dernier est défim à l'article 2 du décret nq 
48 du 30 novembre 1948, les aUocatLons prévues à 
l'artIcle 3du présent arr,êté, saut dans les cas où Pan­
nexe au présent arrêté fixe pour l'enfant unique un 
taux de 10.020 francs quI est un maXimum, sont ma­
jorées d'une pnme tamihale d'éloignement égale à 
35 0/" du montant de ces alLocabüns.' . 

Cette, prime SUIt le régtme de la maj'Oratiron d'éloi­
gnement, eHe, est acqUIse, réduite ou cesse d';être per­
çue dans les mêmes oondihons que cette majoration. 

Ti()utefiols, cette prime ne &cra pas allouée aux fonc­
tl()nn~ir-e~ 91\11 dans leur pays d':o~i~ne, auraient le droit 
de benef~çler de la 101 du 22 aout 1946 sur les presta-
ti'On..:; tamilIales. . 

Il sera tait apphcatlon à ces_ fonctionnaIres de l'arti­
cle 4 du décret no' 48 du 30 novembrè 1948, modifié 
par le -décret nO' 49-530 du 15 avrIl 1949. 

ART. 7. En aucun cas, le montant t'Otal des allo­
cattons prévues aux art1cles précédents ne pourra, pour 

un même fünchonnalre, dépaSlS'er la oontre-valeur du 
montan, des avantages familiaux métropolitains pour 
un caS Identique, teHe qu'ellie ,est définie aux articles 
1er -el 4 du décret du 30 n'OV'embre 1948, modifié pàr 

'le décret du 15 avrIl 1949. 
En partlOuller~ la pnme tam'iltaliC d'élüignement, 

'Obj-et de l'artlcI'e 6 Cl-dessus, ne s'appliquera pas al\1 

taux de 10.020 francs qUI oonstitue un maximum pour 
les dlyers cas dans l,esquels il' a été fIXé par l'article 3 •. 

ART. 8. Les all'Ocatlons créées par le présent ar­
rêté ne pourront être allouées au fonctionnaire üu as­
SImilé que s'il est chef de tamine, 

Elles ne pourront, pour un même entant, en au­
cun cas, se cumuler avec une bourse entière soolaire 
ou avec une bourse entIère d'enseignement supérieur. 

Elles cesseront d'iêtr:e aCqulS-es, pour un enfant admIS 
clanS un établissement soolawe ou universitaIre se char­
geant deSpl"lnClpalles dépenses d"entr:eben, (nourn­
ture, habillement, traiS de transport,) du _premier j'Our 
du molS SUIvant l'arrivée de cet entant dans cet éta­
bhssement. ' 

En caS de divorce >Ou deséparat~lon de corps de deux 
fünchonnaires >ou aSSImilés, leur sÎtuafi.on, au poInt de 
vue de oes all'OcatI'Ons tera l'objet d'une déciSIon spé­
ctale partagea:nt les aUocations acqlUlses au titre de 
l'artIcle 3 ci-dessu~ pr:oporbonneUem~nt au nombre 
des entants ISSUS du manage, qlUi s-eraient laissés à 
leur char:ge l.'leSpective par l,es décisions judiciaires. 

La même déCISIon fIxera la mesure dans laquelle le 
supplément tamiltai de traitement et, éventuellement 
la pnme tamillale d'éloignement seront conservés par 
les Jntél'essés. 

SI la femme n'est paS fionct~onnaire, les allocations 
acquises sercnt oonservées au chef de famille, à charge 
pour lUI de réserVier à son oonjoint séparé de corps 
.ou dIvorcé, à peme de s'en voir retirer le bénéfIce, 
une proportLon de oes aUocations déterminées cümme 
CI-dessus. 

En caS de décès de son marI:, la feml11ef,onction­
nam~ sera ccnsidérée oomme chet de, famille et sera 
admise aU bénéfice de ces allocatIons pour ses propres 
enfants et ceux qu',elle aurait reoonnus ou adoptés dans 
les lImites fIxées par le présent arr:êté. ~ .. 

Les moçlalités d'appl1cahon du présent article feront 
l'objet d'mstructIons générales. 

ART. 9. - Pour les fam'illes dont le 'nombre d'en- ­
tants admiS au bénéfice des charges de famille Insti­
tuées par l'arr!êté général du 25 mal 1946, est supérieur 
à 6, ce sont les stx derniers nés, ou reoonnus ouadop_ 
tés dans les oondtbons fixées à l'article 3 ci-dessus,. 
qUi seront (lünsidérés oomme entants à charge au titre 
du présent arrêté. 

ART. 10. - Toute déclaratl!onfrauduleuse tendant 

à taire aUouer à un iioncbonnatre des allocations Stl­


pér~eures à œUesauxqlUelles ir pourrait prétendre au 

tItre du présent arnêté, fera l'objet de poursuites ju­

dICIaIres,. sans préjudice des Sanctions administratives 

qUI pourraient être pliünoncées. . 


., ART. 11. - SO)1t abrogées, à oompter du 1er dé­
cembre 1948, t'Outes dIspositIOns oüntraires et notam-. 
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ment l'arnêté nO! 571/F. du 27 juillet 1946, fixant le 
régime des mdemmtés pour charges de famiUe attribuées 
aux personnels en semce au lIùg1o; l'arrêté no, 932/F. 
du 26 novembre 1948, maint'enant, à' titre provisoire, 
la partie familiale de fa majorahon de Vle ch:èœ. 

ART, 12. En aucun CaS, les personnels visés par 
le présent amêté, ne pourvont receVioir, au titre des 
dIvers aVantages tamilIaux y compris les majorations 
famihales, de l'indemnité de zone .et de vie chère, des 
allocations d'un' montant ltnféneur,en monnai,e locale 
à oelw des allocahons q'u'ils percevaient' sous l'empIre 
de la règlementahon antérIeure. 

Au caS 'où le fi(jncttonnal re aura perçu, pour la pério~ 
de du 1-er déoembve 1948 à la dat,e du présent amêté, 
au titre du régime antérIeur, un total de prestaüons 
supéneur à celUI qUi résultera, pour lUI, de l'applica­
tl,on du prés~nt arl1êté, auoune reprise ne sera exercée. 

ART. 13. - Les sUppléments pour charges de fa­
mille appltcables aux personnels visés à l'article 1er 

lorsqu'ils oont ,en posltlton de congé ou de permis­
SIon rétrlbués dans un terrItoire de l'Unlton Française, 
sont ceux en vigueur dans ce territolf"e aux taux les 
pluS élevés. 

ART. 14. - Le, présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1951. 
Y. DrGo. 

ANNEXE 

Taux des allocations sPéciales pour 
le premier enfant .. 

'S'lil Y a deux iSala1l1es pvofessilonnels dans 

2 
dans 

le ménage: 
S'il n'y a 

le ménage : 
qu'un seul salaire 

Néant 
professionnel 

'a) St' l'enfant est unIque: 
De 0 à 5 anS 
De 5 à 10 ans 

AU-dessus de '10 
.... 

ans . . . . 

12.000 
10.020 
Néant 

'b) 51 l'entant n' est paS unique: 
Taux fIXéS à l'artIcle 3 du présent arl1êté. 
(Appl'Oba#on mi'nist.érie/le nâtifiée par D.M. nO 10812 

Pel/B.E. du 26 février 1951.) 

Doua••• 

ARRETE'No 186-51ÎD.du 16 mars 1951­

!' LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OFP1CIER, DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOQQ p. 1., 
Vu le décretctu 23 mars 1921 déterminant les attributJons 

et les pOUVOirs du CommissaIre de la République au Togo; 
Vu ,le décret, au 3 janvier 1946 portant réorgamsation

administrative du ferritoire du Togo ét creation -d"assentblées 
représentatives; ,', 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le mode de . promulgation 
et de publicatiC?n des textes règlementaires ;lU Togo; 

Vu l'arrêté' nO 611-50/AE du 29 jumet 1950 règlemel1:tant 
la sortie hors du Togo des produits,' marchandises, den... 
rées et objets de toute nature ensemble les textes 1e modifiant 
ou J.e complétant; 

Vu la dé1ibérationn~ 39/48/D en date du 11 septembre
1948 fi};ant le régime des toléranc~ consenties en faveur df 
trafic frontalier entre l'es Territoires du Togo ,placés sous 
tutelles française ,et britanniqùe et notamnlent l'article 
de cette délibération. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorIsée dans les condI:" 
tlons du tarit l'exportahton, par les Îliontières de ter':' 
re, à destInatIon du Territoire britannique Violsin, des 
al1lmaUX vivants des espèoes OVines, caprllles 'et por­
CInes. 

ART· 2. Vu l'urgence le présent arr.êté sera Immé.­
diatement applicaMe par VOle d'affichage à la Mairi,e 
de Lomé, dans les bUreaux des cercles et subdivisions 
ainSI que dans tous les bureaux des douanes let des 
postes du Territoire. 

Lomé, le 16 mars 1951. 
Y" 0 IGO. -}l" 

----~------------

Budget local 

ARRETE No 197-51jF. du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER, DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. J. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime finan­
cier des colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

nQVu l'arrêté l024/F. r,endant exéCutoire la délibératIon 
nll 100 de l'ASi!/emblée ReprésentatIv>e du Togo en date du 
14 nov,embre 19'19 approuvant Le Budget Local du Togo ­
exercice 1.950. ' ' 

Vu l'avis' favorabIe émis par la CommISSion permanente 
de l'A.R.T. en sa séance du 28 février 1951; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assemblée Re­
présentative du Togo en sa pr,ochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des disposiüons de l'article 35 du décret, 

du 25 octobr,e 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts aU Budget local 
du Tiogo - Exerclce 195(t les Crédjts supplémentaires 
SUIvants: 

1/ - Chapitre 3. - COl;nmissanat de 
la République (Matériel) 

Article,6. - Dépenses des exercices c1os562.000 

2/ - Chapitre 5. Servlûe d'administra­
tlougénéraJe (Matériel) 

Afticle 14. - Dépenses des exerctces dos 1.367.300 

http:186-51�D.du
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3/ - ChApbtre :(il. --'- ServIces financiers 

(Personnel). 


ArtiCle 7. -:- Dépenses des exercices dos 1.320.000 
. 4/ Chapitre 10. - Dépenses des ex­
ploitations lndustneLtes (Maténel) . 

Article W. - Dépenses des exercices dos 255.200 

51 .~ Cha,p!tre 12 ~ Service 
de stmM 

Article 8 Dépenses des 
Exercices des 

Parag.2 Personnel des 
cadres ré~s par décret . . . 375.000 

Parag.:1 Personnel des. 
cadres locaux . . . . 995.000 

.- 1.376.000 1.370.000 
6/ . Ckapitre 14 Autres 


s.eJ",vic.es d'intétiêl socjal ,et 6eo­

IUJnztq'tte (A1é,Mo) . 


Art. 2 Parag. J Indem­
nItés .aux ilj)bservatemr:s des Sta­

tlonS(Mét6o) 120.000 


Art. J - Parg. ter ~Person­


net du cadre régi par décret. . . 540.060 

Parag 2 - PersOnnel des ca­

dres locaux.. ._~35.04~ 


1.495.100 1.495.100 

. 7/-, Chapitre 15;bis dép en. 
. ses diverses (Matériel) 

Article l~r _. Transport du 

personnel ,et du MatérIel . . .. 5.590.450 


Article .3 - Frais 'généraux 4.681.800 

Artlcle ·8 Contribution 


Chambre fie Commerce . 1.645.600 

Artlcle () Dépenses des 


Exerclocs dos 7.069.150
'. . 
18.988.000 18.988.000 

8/- Chapitre 17 Dépenses 

imprévues 


Article 1er . parg. 1er ­
. Perte de Maténel.·. '. 4.420.700 4.420.700 

TOtal général . . . 29.778.300 

ART. 2. - L'ouverture de ceS crédIts est gagée par 
lesptus values des ressources normales du Budget 
Loc~l. 

Chapitre 2 Contrjbu'tit>llS' 

percues sur liqiuidation 


Article le.r_ Imporiflliions et 

expoftl!:üons . 


Parag. 1er "-DroIts d'impor­
fatIon smt: • . '. . . . . 29.778;300 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et ·ôa.mmuniqué. partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1951­
Y. Dloo. 

Commune-Mixte d'Alli che 

ARRETE No 198~51/F. du 19 mars 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCÈ D'OUTRE-MER, 

0mcI1!R DE LA ..ânoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUB~..IQUE AU TOGO P.J. 


Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant les attributioas 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'.assemblées 
représentatiVes ; 

Vu I,e décret du 6 novembre 1929 portant InstitutIon des 
Communes-Mixtes au Tog'O, modifié par le décret du 25 
septembre_ 1941; 

Vu l'arrêté n:> 577 du 20 nov,embre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de tonctionneme.nt, le régime admInis· 
tratif 'et financier des Communes~Mixtes au Tog'O et actes 
modificatifssubséquents,notamm1ent l'arrêté nO 735( APA 
du 25 décembre 1942;· . . 

Vu l'arrêté nG 578 du 20 nov,embre 1932 portant créa­
tion de la Commune Mixte de Lomé. ensemble t011'S tex;.. 
tes le modifiant ~ou le oomplètant; 

Vu l'arrêté nO 566;APA du 12 jumet .1950 portant créatIon 
de la Commune-Mixte d'Anécho; 

Vu l'arrêté n" 624/APA du 2 août 1950 modifiant l'article 
2 de l'arrêté Sus-visé du 12 juillet 1950: 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Estappr<ouvé et arrêté le 
budget primitif de la Commune-mIxte d'Anécho pour 
l'exerCloe 1951, en recettes 'et 'en dépenses, à la somme 
de: Cinq cent einquon'.e s.ept mille francs (557.000) 
trancS. 

ART. 2. Le présent arf\êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 19 marS 1951. 
Y. Dloo. 

Poste. et l'Iico.munie.Ii••• 

ARRETE No 201-51/P.T.T. du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNÉUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OI'l'lClfR .DE LA LloION D'HOMNEUt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooop. 1., 


Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ·du· Commissaire de la R,épubllque au Togo; 

Vu le décrét du 3 janvier 1946 .. portant réorganisation 
administr{ltive du territoire du Togo et. création d~assemblées 

. représentatives; . .. 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCIer. 

des colonies, l'ensemble ~es actes qui l'ont modifié, 
Vu l'arrêté 541 PTT: du 30 jUill 1948 rendant exécu­n J 

tOÎl'1f! la délihératlon n" 25-48 PTT. du 16 juin 1948, 
portant fixation des tarlfs postaux et financiers dans le régime 
mternational, . 

Vu la tettre D" 1210 Postel 3 T{AEjFisc. en date du 21 
Février 1951 du Secrétaire d'Età à la France d'Outre­
Mer. 

CVu la. conVienhon et les arrangements de l'Union Postale 
Umverselle-sigrrés à Par1s le 5 juillet 1947. 

Le Conseil Privé entendu; 

http:l'Iico.munie.Ii
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ARRETEe! 

ARTICLE' PREMIER. - DanS le régu.me international, 
les taxes applkables au départ, du TerritoÎ:eaux dl­

• vers 	-objets de oorrespondance >et ,aux services fman­
Ciers sont fixées. comme ~Ult; 

W - Ldtres: 
Jusqu'à 20 grammes • . . . '" .. 17 francs 
Au-ctessus de 20 grammes, en sus de la ta­

xe correspondant aux premIers 20 grammes 
ou fractIOn de 20 grammes.. . . • 10 


Cartes postal-es simples .. . 10 

Cartes postales a",ec réponse payée . . 20 


. papiers d'Affaires 
Par 50 grammes ou frachon de. 50 gram­

mes . . . • • 4 . 

avec mlmmum de percephon de . . . . 17. 


Imprimés: " 
'par 50 grammes ou fractIon de 50 gram. 
~s . . • .... . ' . " • 4 francs 

Impres~lon en rehet 'pour 'les aveugles: 
par 1.00& grammes ou fraction de 1.000 

grammes • .'.. . . • . • . .2 
EcltafuilloltS ae marcltanais,e 

par 50 grammes oufracbon de 50 gram­
mes • . • • '. .•.. • . 4 


,Petits paquets 
par QO grammes ou fracu-on de 5Q gram'­


mes 7

" . avec muiimum de percepbon de . 35 

Recommandation, 
DliOlt. tIxe . . " .' . 25 
Minimum deperoeptt-on 'à J'arrivée auquel 


sont assujettis les obj·ets non ou insuffisàm"; 

ment affrancblS;. '. '. . 3. 


,'~, Avis ae, réceptton 

demandé au moment du dépôt 17 

dClnandé p'oSj~~leur~m:~t ~u, dépôt~ ;h',~ , . 25 

Réclamahon 'demand,ede renseigne­

ments . . . • '. • . '. .• • '. 25 

Indemllltésen caS de perte ,d',objdS re­

oommandés ..', ....~, ...~ ; '.' 1~500 


Taxe à peroev>@lr':'àu;"départ sarIes- Odr­
l'espondances à dl:stribuer'parexpres ,.~. 35 

, Dr~lt dedédquanement' '~'. 0, 25 


CrOup6ns~r~ti6'ns;e ). • ~\ ".' 20 

.: çaJ:'tes,4'1d~#titê. ' pOstales' ,.: , 40 


EnVOIS oontre' rembousement : 

Taxe à percevoir sur ,le montant au mo­


mem du dépôt en sus . des taxesd'affran­
chlssement ~ . 


, " 

·,1.0 DroIt fixe de . . . . '. 25 . 
'}pl DroIt pl1Oporttonnei par 200 frcs.· 


ou tracttQl1de 200 f~S; •• • , .. " '. " l 

REmboursement dont le montant est à. 


verser ,au oompte ,coural1t postal: 
Droit tlxe (prélevé S'Ur le montantéi­

calSsé) • • • • • • • . , • . • • 12 francs 

_ 20/ - Lettres' ,et bodes avec vateti'!s. 
déclarées: 

Droit ,.' afférent au transport des, .lettres ' 

avec V:'D. : 


, jusqu'à 20 grammes '. . . • • . . . 17 

en S'US de la taxe correspondant aux. pr.e­


mlers 20 grammes, par 20grâmmes Q14: trac­
ùon de 20 grammes • .. '. 10 -


DrOit afférent aU transport des boîtes 

avec V_D~ : 


par 50 grammes ou fractton de 5Og,ram­
mes . . . • '. . • . ~ . 10 


MInimum de peroeptIon . . . • . 50 


DrOit de reoommandatlon (lettres et OOi­
tes\ . ' 
, . 

DrOIt fIxe de . .'. • " . . 25 

DrOIt. d'assurance, par 300 frcs. or ou 


fraction de 300 frcs. ,or . • • . 30 

Maximum de déclaration (lettres et bot­

tes) . . . • . . . . 120.000 


Avis de réception: 

au moment du dépôt '. • 1.7 

'posténeurement' au dépôt 25 

Renseignements . . . • . • 25 


30 ; Mandatsae Poste: 
Droit 'tlxe de . . • • . • • 12 


DrOit pnoportlonnel : 

payS adhérents à l'arrangement Interna­


t10na1 : 

par 200 trancS 'Ou fraction de 200 francs '1 

pays non adhérents à l'arraOl~eme!nt Inter­

national: 

par 100 francs ou fraction de 100 .f~ancs 1, 


A vis de paiement: 

demandé aU moment du dépô,t . '. . .'. 11" 


, 'demandé posténeurement au dépôt. 25 

Réclamations, ,renseignements '.' " 25 


,ART- 2. - Les nouvelles taxes entrer-ontelil vigueur
le 1er aVrlJ p11Ochaln. 

, . 
ART. 3. Le chet du SerVice des Postes et Télé­

oommulllcattonsest chargé de l'exécUtIon du présent 
arnête qU1 sera enregtstré, communiq\ué et publié par­
tout 'où besoin sera. " , 

Lomé, te t9 mars 1951, 
Y. DIOO. 

ARR!:!E Nf:A 206-51jP.T.T. du 22 mars 1951­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFl'JClI!~ DI! LA LtoION' D'HONNI!tm. 

, CO,\1MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. i. 
Vu le décret' du 23 mars 1921 détennltlant les attributioas 

et les poUVOIrs du Com1ll1ssaire de ta République au. Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 194,6 fortant réclrgamsaijon

admltl1Strative du Territoire du Togo e créatiOn d'assemblées 
repré,sentatJ.ves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég'lme finanCIer 
des ooloni~, Yens<Cmble des actes qui }lont nl&bfté, 
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Vu le décret du 25 oCtobr.e '1946. portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo;', .' . 

Vu la délibération nO. 72jART. du 15 riovembre 1950 
portant .créabond'unserVIct direct et restreilnt· d'arlièfe 
d'argent entre Je Togo ,sous tutelle trançaise et I~ Oold" 
Coast Britanniqu~; , . ' '. ,',', . 

Vu la lettre no' 2468/AE/Flsc.. du,. 10 Înars 1951" de la 
Direçfio'l1 Economique et du plan - Fiscalité 'du Mmlstère 
de' là France d'Outre'-'Mer;; .,.,' :. 

te' Conseil Privé entendu dans sa" séance du 8 décembre' 
1950, ", 
-;" ' 

,'ARRETE: 

AnTICLE PREMIER. Est rendue ,ex~cutolre la déli­
bén.tlûn nQ 72/ART. du 15 novembre 1950, portant 
créatIon d'un s'ervice dlrect et restremt d'articles d'ar­
gent entre le Togo sous tutelletrançalse et la Gold­
Coast hritanniq1.l~. 

, 'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuruqné partout où' besoin sera. 

, 	 , . 

Lomé, le 22 mars, 1951­
Y. 0100. 

DELIBERATION Na 72/ART. pariant création d]urt 
, S8FVlCB dir,ect et restreint, d'atticlfs d'argent entre 
'le Togo sous tutelle française et la Oold..CoCfst bd­
tallltlq'lle. 	 ' , 

L'Assemblée R:eprésehtative,rlu' Togo. 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du territoire du Togo; 

Vu 'le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée. Représentative au Togo; 

Vu les vœux émis par" la CommiSsion consultative perma,­
nente franco britannique pour les affaires Togolaises dans 
ses sessIOns des 22 avril et 7 octobre 1949, .concernant 
la créabon d'un service direct d'articles d'argent entre le 
Togo français d la 00ld-Coast; 

Vu la' lettre n02066/Postel/3/0; du 21 avril 1950, du 
Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Mer donnant accord 
à la 'créatiOn de' ce service; , 

Délibérant conformément à l'article 34 du décret" du 25 
octobre 1946 précité; 

Vu le rapport n" 221jAojPTT. du 11 octobre 1950 de M. 
Commissairre de la Répubhque au Togo; 

A adopté la délibération dont la teneur suit; 

ARTICLE' PREMIER. - Il est créé un serVIce direct 
et restremt d'articles d'argent ,entre le Togo sous tu­
telle trançalseet la Oold-Ooast britannique. 

ART. 2. Le montant maxImum de chaque mandat 
est tlX{' à quarante hvres West Africa~ 

ART. .3. - L]émlSsl;on des mandats est subordonnée 
.à la présentatIon d'une autorlsatlton délivrée par l'Of­
fice oolomal des, changes dU Togo. 

ART. 4. Les droits de oomm'lSSlOn applicables 
sont ceux prévus au Titre Il, article 121 et suivants de 
l'arrangement ooncernant les mandats de poste de la 
convention postale universelle - mandats échangés' 
au moyen dé flste. 

ART. 5. - En plus des droits de oommis,.slon pré­
vus à l'article 4 Cl-dessus, il' sera perçu sur t'expé­
dIteur une taxe supplémentalre appelée « surtaxe de' 

charge: » destmée à COUVrir l'écart eXIstant entt(!, le 
cours pratiqué à l'émisslon, et celUl de vente, de ta 
lIvre W.A.' sur le marché de l;omé. " 

La quotité de cette surtaxe sera fixée par le Com- , 
mlSsalre de la République 'en accord avec l,e, directeur 
de l'OffIce colomal des Changes du lIogo. " 

" ART. 6. La présente délibérahon: entrera en Vl­
gueur qUInze jours après Sa date,de parution au Jour­
nal offtciel du ToglO. , 

Fa1tetdélibéré en séance à Lomé, le 15 novembre 
ma neut cent cinquante. ' 

Le Pfésident de l'A. R.' T .•. 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le SecrétaÎ'e, 
Rodolphe TRÉNOU. 

S. 1. P. 

ARRETE No 207-51/AE. du 22 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OPf'ICIER DE LA LtoloN D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' Toao P~I., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'fogo; 
Vu, ie décret du 3 janVier 19.46 portant réorganlSatlOl1 

admtrilStrative du "ferritoire du Togo et création d'asSemblées 
représentatives; '. . 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif, aux Sociétés' :Indj­
gènes de Prévoyance du Togo - mOdifié par l'es 'décrets 
du 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction­
nement des SociétéS Indigèl1'ès ue' Prévoyance, du Secours 
et de Prêts Mutuels du TogO modifié par l'arrêté 116 
du 24 féVrier 1938;, 

Vu l'avis des Conseils d'Administration des SIP. intéres­
sées. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· ~ Les taux des cotIsations des 
SociétéS Indlgènesdé,prê~oyance sontamsI, flxés pour 
l',année 1951: ' 

, "·'1 Lome vlne tOftimès 
s,.I,P. de Lomé 'Subdlvlsion' 20 

S.I.P. de TséVJ,é 	 . '30 

S.I.P. d'Anéchci 	 25 

'Sectlion Agotimé. 40
S.I.P. de KIouto Autres sectlons 50 

S.I.P. d'At~kpamé 	 40 

S.I.P. de Soko~é • 	 . . 50 

S.I.P. de 	Lama-Kara . . 50 


'Cantons de Bassari 

, Kabou-Bandgeh, 
Bitjabé

S.I,P. de Bassari 	 'N b et O· ." ag aou lmOUrI 55 
Cantons KOinkombas 
tt Canton de Bapuré 45 

S.I.P, de Martlgio • . . 25 - 1 
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'ART. 2. - Lt: présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le ·22 m'ars 1951. 
Y. DIGO. 

ND 215-51/AE. Par arl1êté, du Commissaire de 

la République au Togo p.l. en date du: 


25 mars 1951. - Est appwuvé le oompte de gestiOn 

reIatl.c à l'exerCice 1950 de la S.I.P. de Klouto: 


Sociétéindi'gène aeprévoyance de Klou.t,o '.' . . 
4.658.313,56 

(quatre milItons SlX cent cinquante htut mille tWIS 
cent treize trancs cinquante SIX centimes). 

N(~ 216-51jAE. ~Par arr,êté du Commissaire de la 
Républlque au Togo p 1. en date du : 

25 mars 1951. --:-. Sont appl10uvés les pl10jets de 

budget exerCIce 1951 des Soclétés Indigènes de pré­

Voyance de: 


Sokodé: Deux mtllIons sept oent Vingt deux mille ' 
quatre Cent SOixante huit trancs (2.722.468.) 

Làma-Kara: TroiS milhons huit' cent SOixante trois 
~lhe- trancs (3;863.000.) 

Mango: TnOis mHhons cinq cent quatre vlngt sept 
mille quatre oent q:uatre VIngt et un Francs (3.587.481.) 

Bud.ct cl.' l'l'ta. 

ARRtTE No 208-51/F du 22 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIciER OE LA LtoiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
'. Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poqvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946' portant· réorgamsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCIer 
des colonies et tes actes modifIcatifs subséquents (art. 5). 

Vu la 101 nO 48-82 du 7 janvi,er 1948 - article 3; 

Vu l'Ordonnance nO 177 en date du 10 mars 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. Sont annulés les crédits pro-
VlSülres 'ÛUverts par l'amêté no 71/F du 29 janvier 
1951, pour le oompte du Budget d'Etat - soit: 

Chap. 3070 art. 2 160.000 C.F.A. 
(salaires des agents journallers du servICe de la 

météorologIe nationale). 

ART. 2. - Le présent arllêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué parloutoll. besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1951. 
, Y. DIOO~ 

--~-------------

Marché 

ARRETE Np 209-51/AE du 22 mars 1951. 

J,-E GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER, DE LA, LÉGION D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE ,AuTooo p. 1., 
,Vu le décret du 23 mars 1921 déterm!~t lesattributi~ 

et les 'pouvoirs au Commissaire de .la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorgaulSlition 

administrative' du Territoire du Togo et cr6atiOn d'aasemblée. 
représentatives ; 

Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 portant réorganISa:­

Hon des Services de Contrôle du Oonditionn,ement des produit!;; 

aux colonies. modifié par le déCret 46-1105 du 16 mai 1946; 


Vu les arrêtés npS 439-49!AE. 765~50/AE. et 18-51(AE etes 
8 jUin 1949, 27 septembre' 1950 et 9 janvier 1951 portant 
classement des marchés dans l'e Territoire du. Togo; 

Sur la proposition du Chef de la Subdivision de Tsévié et ' 
après avi,s de la Chambre de Commerce du Togo;, 

ARRETE: 

ARllCLE PREMIER. Le marché de Davié ,est .ou­
vert aux acnats de prodUIts du cru destinés à l'expor­
tation. ' 


ART. 2. Les transachons sur ce marché auront 

heu le mardi de chaque semaine. 


ART; 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communIqué partout où besoin' sera. 


Lomé, le 22 mars 1951. 
Y. Dloo. 

EDseig...m .... 

Heures supplémelltaires 

ADDI1'IF à l'arrêté nO 58-51/E du 18 janviel' 1951 
modifiant certaine,s dispoMtions de l'arrêté no 741fE 
du 20 septembre 1946, fixant des compléments. de 
solde, indemnités diverses et travaux ou heures 

,supplément.aire,s du personm~l de l'enseigntement. 
ARTICLE PRElIHER. -.'. • • • • • 

Après: 
Instituteurs du cadre local supérieur 225 Fr. 

Ajouter: 
Instituteurs du cadre commun supérieur 

de l'A.O.F.... " ... , 150 Fr. 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tour d. service Oulre-Mer 

RECTIFIC;lTIF au iour de service du 1er mars 1951 , ' 

.4.dminis i1'lllelll's. 
Groupe des Administrateurs de 2c cl' 3e · claSiSe. 

. .. . . .. . . .. .. .. . . .. . . .. . .... 
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Pour servir au Togo. 

Ajouter: :M. De Verdilhac (Antoine). 


1erADDITIF au iour de serV,lce outre-mer àu mars 
1951. 

• 	 • • • • • • fil • • fil • fil fil .. • 

Administration (Jénéral~. 

. 	. .. .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 

Groupe des sous-chefs de bureau, rédacteurs et 
rédacteurs stagiaires. 

Pour servir au Togo. 

M. Gerbier (Robert). .. 	 . .. . .. 

·NominalJoD 

Par arrêté du Secnéta:i:re d'Etat à la France d'Ou.­
tre-Mer, en date du : 

27 févrÏler 1951. - M. De Salles de Hys (Raymond) 
ingéniièur . de 1re classe de la météor,ologie, a été 
nommé chef du service météorologique du Togo, 
en remplacement de M. Foissy (Alexandre), pour 
compter de la date de sa prise de service. 

oit..........
-_. 

Par arrêté du 7 mars 1951, .M. Morin \Charles) , 

iIllStituteur de Se classe du département de 1Orne, est 
maintenu pour une durée de c1nq ans au maximum, 
à compter du 1er novembre 1949, à la disposition du 
ministre de la France d'Outre-Mer pour exeroer ses 
fonctions au 'Dogro. 

ACTES DU GOUVERNEMliNT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Table.u d'av.aecm••t 

Par arrêtés du Hanl..:Commissaire de la Ré:eubIi­
que, GouVlerneur Général de l'A. O. F., lirand Officier 
de la Légion d'HonrueUl', du: 

, 	 . . " . .. .. 

8 mars 1951. Sont inscrits au tabl<eau d'avan­
cement du person11el du cad~e des trésorerIeS de 
l'A. O. F. : . 

Au titre de l'année 1948 (RégularisaOon): 

Pour l'J grade, de commis de 3e classe: 

M. Palazzo Alexis,· commis de 4e classe. 
. 	.' 

Au titve de l'année 19;50 (Régularisation): 

Pour le grade de con1.lnis de 2e classe: 


M.M. 	 .. .. .. .. . . 
3ePalazzoAlexis, commis die classe. 

.. 	 ,- " • 0" " • 

Au titr,e <;le l'année .1951: 

. 	. . 
Pour le 	grade, de commis principal de 4e classe: 

MM. 	 , . 
Tomasini Michel, commis de 1re classe. . 	. . . 
" 

Pour le 	grade, de commis de l"e classe: 

~.l\LM... . .. . .. . .. . . 
Populo Alfr.ed, commis de 2e classe. . 	, 
Palazzo 	ALexis, commis de 2e clas.se. 

. 	. . .. .. ., .' ., . 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de la Républi ­
que, Gouverneur Général de l'A. O. F., Gr.and Offieier 
de la Légion· d'Hormeu!', du: 

.. 	 . . .. . .. " .. . " .. .. . " 

8 mars 1951. Sont promus dans le cadre dê~ 
trésoDCries de l'A. O. F. et conservent les rappels 
pour services m~litaires indi<rués ci-après: 

Au titœ de l'année 1948 (RéguJarisalion): 

Au grade de, commis 'de Se classe: 

M. Palazzo Alexis, du 24 aoilt 1948 (R. S. M: : 
1 an 2 mois 10 jours). 

.. ~ .. . .. ..' .. . .. . .. .. 

Au titœ de l'année 1950 (Régularisation):. 

Au gmde de, commis de 2e classe: 

M.M. 	 " .. . .. 

Palazzo . AI'exis, du 12 avril 1950 (ft S.IV!. :' 1 an 
2 	mois 10 jours}; 

Au titre de ,l'~nnée 1951: 

A.u grade de, commis principal de :'te classe: 

M.M.· .... ., . .., 
Tomasini Michel, 

10 mois 15 jours). 
du 1er janvuer 1951 (R. S. M. ; 

.. .. " ~ .. .. ~ .. .. .. 

llu grade de, COll1mis de 1re ctasse: 

M.M. .. 	 .. . .. .. .. 

Palazzo 	Alexis, du 1er janvier. 1951 ,4R. S. M.: 4 
mois 29 jours). 

.. 	 " • .. .. .. • .. .. .. .. .. .. II; .. • .. '. 
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RECTIFICATIF à l'arrêté nO 357 'du 19 janvier 1951 :portant intégration de jon'cli>onnaires d'am 
le,oadre unique des instituteurs ~djoint$. 

GRADE DANS LA GRADE DANS LE 

. NOMs ET PRBNOMS ... OBSERVATIONS 
HiERARCHIE TRANSITOIRE CADRE UNIQUE 

AnkrahDavid , . . .' • • . ~ 
......... e ••• " ............ "'" ........ ",, .... t. 5. ", ........................... ........ 


Mme Ekué née Fanouh Delphine. . 
... "................................. • Il ... ,., .................................................. .o .. 


Tsogbe Joseph" '. '. . . • . • 

-. 

AU LIEU DE: 

Instit. Ord.. 1re classe 
.. .. 'l •••••••••••••••••••••• , .. "......... 


Instit..Adjte 2e clàsse 


InsUt. Adjt. 3e classe' 


LIRE: 

Instit. Adjt. '2e classe Garde .son ancien .. 
• ...... " ...... 1 .. ,..... ••••• ••••• ••• •••• , ................. I,J .............. .. 


Instit. Adjte. 4e classe Perd son anciil:n . 
.. ......... ,. ............................. \..... " ....... " 


Instit. Adjt. 5e classé Garde son ancien. 

'Ankrah David .. .. . 
.............................................

Mme Ekué née Fanouh D•....-.........•..............,.................
Tsogbe Jûsepn .'. . 

. " 
....................................... , .......

. " . . .. 
.................. , •

elphtne , • 
... ,.................,. 

. • • . .' 
.......................

•

Instit. 000. 2e classe 

Instit. Adjte 3e classe 
......................................... 

Instit. Adjt. 4e classe 
....................... , .................

• '! .......................................

Inslit. Adj!: 3e classe 
~ ..................

Instit. Adjte 5e classe 
..,.................................
,Instit. Adjt. 5e. classe 

....................................... 

................... 

.

Garde son ancien. 
.......................... . 

Garde son ancien. 

Perd son ancien. 
"'- •••••••••••••• l • .ôt_••••••• ~ •• 

............................. 

Trisoreri.s 

Par arrêtés du Haut Commissai:œ de la République,
Gouverœur génér.al de l'A.O.F., du: . . . 

8 mars 1951. -.-: Sont inscrits sur la liste (l'apti­
tude aux fonctions de préposé du Tréslor les agents. 
d'Ont les, noms suhnent.: . .. ,. . .. . .. -. . .. 

. 
. .. ... . . . 

Pour une Pa!eriede 1re classe 

M.M•• .. .. . ". .. . . .. .. . .. 
Larrère Josepb, payeur de 1re classe. 

. '" ,. .. . .. '" . .. " .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pa...,e à I·ich.t•• supérieur 

Par arrêté nO 188-51/J>. du: 
16 maI$ 195L - Sont promus à l'échelle supé­

rieure les agents du cadre secondaire européen des 
C.F.T. dont les noms suivent: .. 

Pour compter du 1er jarwi.f!l" 1951 
M. Cerveaux Lyonel, chef de gare, echelle 6 ­

cchevron 1, passe à l'échelle 7 - chev~on 1. 

M. Lhuissirer André, chef ouvrier, écl1elle 3 - éche­
lon 1, passe 'à l'éclrelle 4- échelon 1. 

PfJur comp~erd!1 1er mai 1951 

M. Cassier Pierre,- chef mécanicien, échelle 5 
échelon 6, passe à l'échelle 6 -échelon 6. 

1erEst constaté, pour oompter du maI 1951 le 
franchissement d'échelon 'deM. Lhuissier André, 
chef ouvrier des C. F. T. (échelle 4 'échelon 2). 

, . 

Par arrêté no 189-51/P du : 
16 mars 1951. - Le franclllssement au chevron 

1 de l'échelle 6. est accordé à M. Boyer Marc,' com­
mis p:rincipal, échelle 6, échelon 8du cadre secon­
daiœ eumpéen des chemins de fer du Togo, piour 
compter du 1er mai 1951. . 

-,-,­
Par arrêté nO 193-51/P du: 

19 màrs 1951. - En exécution de l'article 20 de 
l'aI'rêté nO 474/P. du 20 juin 1946, sont accordées 
les bonifications d'.ancienneté suivantes aux agents 
du cadre secondaire européen ayant obtenu des notes 
supérienres à hi normale, pour l'attribution des gra­
tifications 1950, 

http:g�n�r.al
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NOM ET, PRÉNOMS GRADE NOTE OBTENUE 
BONIFICATION 

,ACCORDER 

Wallon Gaston 
Marx Robert 
Boyer Marc 
Ganfon Symphorien 

Brenner Frédéric 

Agniel Jean 
J-oguet Ffédéric 
Brassard Raymond' 

BUI'ignat Maxe 
'Caritara Louis 
Cauchois Georg'es 
Cassi.er Pierre 

I. - SERVICES GENERAUX. 

Chef comptable 

Comptable 

Commis principal 

Employé principal 


IL - EXPLOITATION. 

1 Chef de gare principal 

III. - VOIE & BATIMENTS. 

Chef district principal 

Contremaître principal 

Chef de district 2e classe 


IV.- MATERIEL -TRACTION 

Contremaître principal 

Contremaître principal 

Chef mecanicien 1re classe 

Chef mécanicien 2e classe 


Par ,arrêté nO 191-51/P dù: 
17 mars 1951. - M. Kouégan Adadé l\Uchel, titu­

,'laire du brevet, d'aptitude à l'emploi d'infirI?ier de 
J'A. M. 1. est admis, pour Compter, dli 1er avrIl 1951, 
dans ,le cadre local des ûnfirmiens et infirmières' du 
Togo, lenquauté de' stagi:aire" en rèniplacemerit de 
l'infiil"m1er de 6e classe Apédoh' Théophile, décédé. 

M. Kouéganest mis à la di-sposition du Médedn­
chef de la SUbdIvision' sanitaire 4e PaUmé. 

-~,~~~----

Par décision U O 1761D/P du: 
20 mars 1951. - M. Amhard Michel, ingénièul' 

principal de 3e classe des travaux publics des Colo­
nies, directeur des travaux publics et trallsports; :est 
nommé sous-ordJonnateur du Budget Annexe du Ré­
seau des Chemi'll's' de Fier <et dn 'Wharf du Togo, 
dans lesconâitiollS définies par l'article 105 du décret 
du 30 décembre 1912, pour compter de la dare de 
la présente décision. ­

La, présente McisionannuJ<è la décision nO 251 DI 
'CFT du 5 ~vril 1949. " 

------~ 

Par décisiQl~ nO 193.D/p. du;- , 
23 mars 1951.- M.Petit Jean Claude, ingénieur 

adjoint' de 3e classe stagiaire des services, de l'Agri­
culture Outre-Mer; arrivé au Territoire par le sis 
Foucauld du 21 mars 1951, est nommé chef de la 
circonsc~·jptionagr~cole d'Alakpamé en remplacement 
de "M. Nicolas; aide-conducteur des travaux agricoles 
contractuel~n instance de 9épart en congé. . 

M.4. 

l 
4 mois 

M.4. 3 mois 
M.3. 3 mois 
M.4. 4 mois' 

M.4. 4 mois 

M.4. 3 mois 
3 moist M.4. 

M.4. 4 mois 

M. -4. 4 mois 
4 mois M.4. 

M.4. 3 mms 
4 mois M.4. 

Par décis10n nO 194 D/P. du: 
23 mars 1951. - M. Thaudièr.e Wilfrid, ingéni~ur: ­

de 2e classe des services de l'Agriculture Outre-Mer, 
arrirvé au Territoire par le sis Foucauld du 21 mars 
1951, 'est nommé chef du service de contrô.be du con­
ditionnement des produits, en remplacement de M. 
Lodier, ingénieur, principal de 1r !' classe qUi rem­
plissait cette fonction à titre provisoire. 

Par~rrêté nO 214-51/P. du: 

25 mars 1951. ~ M. Th~udière Wilfrid, ingénieur 
de2e classe des servîtes de )'Agricull1lre Outre-Mer, 
chef du service de coritrôle du conditionnement des 
produits, lest désigné pourrerrtpHr l'emploi de vérifi­
cateur des poids et mesunes du Togo pour comp­
ter du 1er avri:1 1951, en remplacement de M. Lodler.' 
Edouard, chef du service de l'Agriculture, chargé de' 
cette fonction par arrêté nO 656-50jP. du 16aoftt
lMQ , , 

Les attributions du vérificateur des poids et meSu~ 
l'es du Togo sont détermmées par l'arrêté du 18 mai 
1929. 

M. Thaudière percevra à titre, d'indemnité mett­
sueUle une somme de 1.500 francs lmputa'ble au 
budget local, chapitre 25, article 2 (autres dépenses
imprévues). . 

'Avant d'entrer en fonction M. Thaudièl'e d-evra 
prêt-er ~rment dèvant le tribunal de première ins­
tance de· Lomé. 

Les étalons d'fil pOlds et mesures, poinçons et tous 
instrumentsnecessaires aux vérifications. seront ,mis 
par le secrétariat général à' la disposition, de· M. 
Thaudière qui en donnera décharge 'et 'devra pourvoir, 
à leur -entretieIl' et à leur conservation. ' 

http:contr�.be
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Aff..tati••• 

Par décision nO 168-D/P. du; 
15 mars 1951. - M. Sabi Asmard, commis d'ad­

ministrationadjoint de .5° classe du cadre local du 
Togo, en service à Lama-Kara, est affecté à Mango 
en rempla:œment de M. DQutv Kangbélll, commis 
d'administration adjoint de Se classe, qui a reçu une 
autre .afi1ectation. 

Pal: décision nO 175-D/P. du: 
20 mars 1951.· - M. Barcola Karbou, conmus 

d'administration adjoint de 6" classe du cadre local 
du Togo, ,en service à Lama-Kara, est affecté à 
Tsévié (Cercle de Lomé), en remplaœmllt de M.· 
L'okQSSIOU Edmond, commis auxiliaire, qui a cessé 
s·es fonctions. . 

Par décision nO 177/D/E. du: 
20 mars 1951. - M. Vernhes Marius, instituteur 

principal de 4° classe, attendu au Territoire vers le 
21 mars 1951, de retour de congé, estaffedé à Palir 
me en qualité de conseiller pédagogique du secteur 
scolaire, en remplacement de M. Sohier Marcel, ap­
pelé à d'autres fonctions. 

M. Sobier Marcel, instituteur princip.al de 3° classe 
précédemment en service à Palimé, est affecté à Man­
go, en qualité de conseiller pédagogique du secteur 
scolaire: . 

Par décision na 183/D/E. du; 
21 mars 1951. - M. Kudjoh Herniann; mstituteur 

adjoint .de 60 classe du cadre d'A.O.F., préoédemment 
en service à Lom~{école de la route d'Anécho) est 
mis il la· disposition du. chef die la circonscriptitQn
nord d'inspection primaire. . . 

M. Mensah Yékplé J·oseph, moniteur ;ordinaire de 1re 

classe,précédemment en serviœ à Akata est mis ft 
la disposition dn. chef dl3 la circonscripUon nord 
d'inspection primaire. 

M. Tsogbe Joseph, mstituteur .adjoint de 5e classe 
du cadred'A.O.F., précédemment en service à PaU­
mé, ,est affecté à Akata (Direction). 

.Par 	décision na 192/D/P. du: 
22 mars 1951. - M. Gouassi Joseph, commis 

d'administration plillcipalde 2e classe, en service à 
Palimé, est mis à la disposition du chef du ·service 
des finances à Lomé. 

M. Couassi prll,ndr.a son service à Loihé à oompter 
de la . date d'expiration du congé dont il est actuelle­
ment 	titulaire. .. . 

M. Aku'esson Emmanuel, commIS adjoint de 5e 

classe, en servlOe aux finane:es à Lomé, . est nommé 
agent. spécial ct déposilaire-comptàble à Bassari en 
remplacement de M. Mensah Emmanuel, commIS 
principal des. serviQes administratifs, firianciers et 
comptables de rA.O.F., qUI reçoit une autre affec­
tation. 

.. ' .• 1\:!. Mensah Emmanuel, commis principal. après 18 
mois.. du cadre commun supérieur des services. admi.­
nistratifs, financiers et comptables de l'A.O.F., agent 
spécial à Bassari, est affecté au service des finances 
il Lomé, ·en remplacement de M. Akliesson.. 

Par décision no 19B/D/E. du: 
23 mars 1951. - M. Combes René, instituteur' 

principal de 1re classe du cadre local, précédemment 
en service à Atakpamé est affecté à Sokodé, en 
remplacement de M. Morin· Charles instituteur prin­
cipal de 3e classe, en instanc.e de départ en congé. 
M. Gombes est chargé de la mission d'inspecter l,es 
écol'es de la circonscripHon Nord-Togo. 

Par décision no 200/D/P. du : 

23 mar;" 1951. - L'e contrôleur auxiliaire Perei­
ra Gibril en service à Tabligbo (Cercle. d'Allécho) est 
affecté à Lomé en remplacement du contrôleur au­
x:Hiaire Afangbom EmiLe qui reçoit une nomreUe af­
feCtation~ 

Le contrôleur auxiliaire Afangbom Emile, en ser­
vioc à Lomé, est affecté il Anécho en remplacement 

.du contrôleur auxiliaire Pereira Gibril. 

Par décision no 202/DiP. dn; 

25 mars 1951. Mme Akouété Paula, sage-femme 
africaine de 1re classe en service à Anécho, est af­
fectée à l'hôpitàl de Lome, polir compter du 1er 

avril 1951. 

liatégralio. - TltuJari.aUon 

Par arrêté no 210-51/P. du: 
24 mars 1951. - M. IdrissouBoukari, aid,e-mé­


téorologiste stagiaire,. faisant fonctions d'interprète 

et de commis au tribunal .de première instance de 

Lomé, est rayé du cadre des rudes-météoDoLogistes 

,et intégré dans celui des commis d'administration, 

en qualité de stagiaire. 


M. Idrisson qm a œrminé l'.anllée supplémentail'C 
d:estage à laquelle il· a été soumis par arrêté nO 
274-&OjP; du 31 mars 1950, est titularisé dans le 
cadre des commis d'administration et nommé commis 
adjoint de 6e classe oompter du 15 mars 1951. 

Par .arrêténo 213-51jP. du: 
25 'mars 1951. L,es aides-météorologistes sta­

giaiœs, dont leS . noms 'suivent, qui ont subi avec 
succès· l'examen professionnel de fin de staRe, sont 
titularisés dans Ie cadre local des aides-metéorolio­
gisbes, et· nommés aides-météorol;ogistes adjoints de 
6~ classe, pour compter du 15 mars 1951: 
M~M. 	Gbaguidi ylartin Eowu Polycarpe 


Adossama Pierre D'Almeida . Innocent 


Par décision no 187/D/P. du: 
22 mars 1951. -Un congéadmlllistl'alif de six 

mois pour en jouir à Banv:oLl (Orne) est accordé il 
M. Morin Charles, institut·eur principal de 3e classe 
du cadre local supérieur du Togo (indice liocal· 759) 
9;ui compte 26 mois et 11 jours de séjours consécu­
tifs dans le T,erritoire. . 

Un passage pour la France, par VOle aél'ienne, en 
1re classe (groupe Il) lm est en outre délivré sur 
l'avion d'« Air-France» attendu à Lomé vers le 13 
avril 1951. 
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Par décision no, 188/D/P. du: 
22 mars 19.51. - Un congé admlliistratit de six 

m'Ois pour en j'Üuir en France-Villa Saint fioch­
Golfe Juan (Alpes Maritimes) est accoroé à M. 
Béral'd Jean, administrateur de 1re classe de la 
,F;~.M. (indi~e ~éb'o 525) ~~Ul .c0!np~e 24 m'Ois de 
seJ'Üurs consecub:f,s dans le lerntmre. 
. Un passage pour la France, par voie maritime en 
1re classe (groupe 1) lui est en outre délivré ainsi 
qu'à sa femme' et son enfant àgé de 7 ans sur le 
Paquebot « Canada» attendu à Lomé vers le. 12 
avril 1951. 

Par décision nO 189/D/P. du: ' 

22 mars 1951. Un congé adnlluîstratif de six 
mois pour en j'ÜllÎr à Honen, 5, rue Emile Dupl'Üvé 
est accordé à M. Chaumeil Gérard, AdministrateUr 
adjoint de 2e class'ê de la France d'Outre-Mer (indl­

., 	 ce m.étro 335) qui compte 24 mois de séjour consé­
cutifs dans le Territoire. . 

Un passage pour la Fi'anœ par voie maritime, 
en 1re dasse (groupe U) lui est en outœ délivré sür 
le· paquebot «Foucauld» attendu à L10mé 'Vers le 

'. 5 ayril 1951. 

par décision nO 190/D/P. du: 

22 mars 1951. - ·Un congé administratif de six 
mois pour ,en jouir à Revili aux Bois, par Dun sur 
Meuse (Meuse) est acc'Ürdé à M. Tavéra Barthélémy, 
Inspestenr après.2 ans du .cadre local supérieur 
europeen du chemm du Togo (mdice local 960) qui 
compte 26 mois èt 25 j'Ours de séj,oür oonsécutifs 
dans le Territoire. . . 

Un passage pour la, France, par voie mai'itime 
en 1re classe (groupe II) lui est en outre délivré 
ainsi: qu'à sa femme sur le paquebot «Hoggar» 
attendn à L'Omé vers le 6 avril 1951. 

Par dééisi'On nO 191 D/P du: 

22 mars 1951. - Un' COh~é administratif de six 
m'Ois pour en' jlÛuir à TourS (Indre-et-L'Üire) 46, 
!ll,e de la Fuy,c est accordé à M. Boury Gemges, 
Inspecteur apres 2 ans du cadre local supérieur 
~européen du ch'emin de fer du Togo (indice Local 
960) qui compte 26 mois et 21 f0111:s de séj,our con­
sécutifs dans I,e Territoire. 

Un passage pour la France par VOle maritime, en 
1re classe (Groupe H) IUl' est en outre délivré :ainsi 
qu'à sa femme sur le paquebot Hoggar attendu à 
Lümé Viers le 6 avril 1951. 

Par décisi'Ün nO 197 DjP du: 

23 mars 1951. - Un congé -adm~nistratif de. six, 
mois pour en jouir à Barr - 72 Vallée (Bas-Rhin) 
est accordé àM. R'Üth R~né, chef de bureau de 
·2~ classe d'administrati'Ün générale. d'Outre-Mer. (in­
dIce métr'Ü 330) qui compte 24 mois deséjlÜur
c'Ünsécutifs dans l'e Territoire. . 

, Un passage pour la Frunoe, par vOle, maritim~ en 
1re classe (Groupe U), lin est en 'Outre délivré ainsi 
qu'à sa f'emme sur le paquebot {( Canada» attendu 
à Lomé vers le 12 avril 1951. .. ' 

- Réqui.iUoa d.• p...age 

Par décision nO 169 D/P. du: 

16 mars 1951. Une réquisiti'Üll-de passage de 
1reretour en France par voie maritime, en dasse 

'( 1re catégorie B) sur le paquebot « Foucauld » atten~ 
du à L'Orné vers le 5 avril 1951, est accordée au 
Pharmacien-Commandant le Bouder AmbI'lOise, en 
service hors cadres an Togo ainsi qu'à sa femme 
et .s~n ,enfant âgé de 9 ans, sc. rendant ,à Morlan 
(Fmlster.e), 8 bIS rue du Docteur Prouff. 

La dépfmse ,qui en résulte :est imputable' au budget 
local du Togo. 

Riailiation d. co.trat 

, 	 Par décision nO 206 D/P. du: 
27 mars 1951. Le contrat d'engagement en 

date du 30 décembre 1948, conclll entre le Commis­
saire de la République au Togo et .Mme Bourdon, née . 
Toubon Edith, sténo-dactyLographe, est résUié pour 
compter du 30 mars 1951, dans les conditions spé­
cifiées en son article 7. 

Mme Bourdon ayant plus d'un an de séj,our au Togo, 
aura' droit à un dédommagement égal à deux mois 
de rémunération, payable en francs C.F.A., avànt. 
son départ du T,erritoirre. 

Une réquisition de passage eu2e Classe (~r'Ütïpe 
III), de Lomé à Paris, lm est en outre delivrée, 
ainsi qu'à son enfant âgée de 7 mois,' sur l'avion 
ct' «'Air-France» attendu à Lomé le 30 mars 1951. 

Prim.. d. Jia d'.agagelRenl 

Par décision nO 203 DjP. du: 
25 mars 1951. Sont :1ccordées l,es primes de 

fin d'engagement suivantes: 
Vingt trois' mille quatre cent· quatre vingt huit 

francs (23.488 frs) à M. Cr,eppy Avité Edlll'Ünd~ 
totalisant 8 ans 8 mois ,et 8 j'Ours die services. 

Tœrite mine cinq cent soixante dix neuf francs 
(30.579 frs) à M. :rœsize Ignace, totalisant 18 ans 
et 	10 jours de servlces; , . 

Dou.z:e inilLe huit cent soixante dix sept francs 
(12.877 frs) à M. Parbey Max Albert, totalisant 8 
ans et 5 mois de services. 

La dépense résultant du payement de ces primes 
est imputable au budget lœal, chapitre 1, article 4. 
paragraphè 3. 

Sa.cUou. discipli.aires 

Par décision nO 16.6 D/P. du: 
15 mars 1951. - Un blâme avec inscription au 

3edossier est infligé au facteur de class'c Denké 
Juyencio, en service à l'Exploitation pjour le motif 
sUlvant: 

«Mauvaise manière de servir». 

Par décision nO 167 DlP. du : 
15 mars 19til. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M. Adjai Dominique Jean, brl ­
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gadier-chef de 1re classe des d'Ouanes du Togo, en 
service à Noépé, pour faute grave en service. 

Alteats cl. poUee 

Par décision no 172 DjP. du : 
16 ~ars 1951. - Les agents de p'OlIce d'Ont les 

, noms sui:vent s'Ont affectés: 

Au C'Ommissrariat 'de Police, de Lomé 
Douam Donné, agent de police de 3e classe 

, Aboud'Ou Ladani, agent de p'Olice de 3e classe 

Ayikoue L'Ouis, agent de police de 4e classe 

Ah'Ovi:ssiRaphaël, agent de p'Olice stagiaire 

T'Omety Emmanuel, agent de p'Olice stagiaire. 

Sos sou AntoiJne, agent de police stagiaire. 


Au Commissariat de Police, d'Anécho 
Amad'Ou Lobbo~ agent de plolice de 3e classe 
Guetaba Bassagola, agent de police de 3e classe 
Zannou J'Onas, agent de ponce de 4e classe 
Bocco 'Raph,aël, agent de police de 4e classe 

4eKpadeyGbedey, agent de police de classe 
Ameganvi Jean, agent de p'Olice stagiaire. 

Par arrêté no 204-51jP. du: 
20 mâts 1951. -' M. Mtan'Onuikpo Daniel, garde

forestier de' 1ra classe du cadre local du T<ogIO, qui 
'n'a pas ris son service à l'issue de la période de 
disponib de si~ m'Ois, qui lui a été 'accordée par 
aécision no 531 DjP au 30 juin 1950, eStrévoqùé
de ses fonctions pour compter du 1er janvier 1951. 

••rdo-frontlire, 

Par décision lIJO 199 D jF.. du : 
,23 'mars 1,.951.- M. Anagba Limbia Raphaël, 

garde' frontière de 6,e classe, placé sur sa demande 
dans la position de disponibilité sans traitement 
pour UlJJe durée d'uri an, est rappelé à l'acb:vité 

~ pour compter du ter avril 1951. , 
M. Anagba est mis à la disposition du chef du 

service des douanes. 

rer... de poU•• 

Par arrêté nO 187-51jBM du : 
~16 mars 1951. - S'Ont :engagés dans le Corps des 

gardes cercles du Territoire, comme gardes de 2e 

classe et affectés au dépôt des gardes de L'Omé, 
les ex-tirailleurs dont .JesnomiS suivent: 

poùr compter du 1er mars 1951 
K'offi Yoyio - en remplacement 'lll:unériqUe du 

'. garde lssaka liœncié. 
Lamboni Kombati' - èn remplacement numérique

tlu garde Maouaya licencié . 
, Djeri Bawa - en remplacement numérique du 
garde Mitrako licencié 

Yakassao - en remplacement nutnérique de l'Ad­
juûant Taraoré Moussa, reb'aité. ' ' , 

Pour cfJmpterdu 4' mars 1951 
Sogabalé Kpantakou- en remplacement numé­

rique du garde Akala Gbarangaou, licencié. 

DIVERS 

Par décisi'Ün nO 173 DjAP du : 

16. mars 1951. - Le taux des allocabons :servies à 
certains chefs de famille et à des anciens agents de 
l'administration est fixé ainsi qu'il suit, pOlir oomp­
ter du 1er janvier 1951. ' 

Cercle. de Lomé 
M.M. 	 Mensah William, ex-agent d'adminis­

tration . . . " . " . . . .' 18.000 
Agbodjan William, ex-agent d'adminis­

tration . . . . . ._. . . ~ . . 
Ajavon Emmanuel, ICx-agent d'admmis­

tration . . . . . • : . . . . . 
De Souza Félicio, ex-agent d'adminis­

tration . . . . . . . . • . . . 
Gaba Jacob, ex-agent d'admInistration 
Aboki Fritz, ex-agent d'administration 
Tidjani: Ali, ex-:ageIit d'administration 
Kodjovi William,ex-agent d'adminis­

tration . . . . . .'. . . " . 
Maglo Dogbla, ex-chef de canton . 
Azi Egbevado,' ex-chef de canton . 

Cercle. d'Anécho 
M.M. 	 Antoine Kponton Quam-DesSiOù, èhef de 

. famille A' .,....... 
Ajnvon Dan chef de famille Ajavon 
Da SiIveira Binder, che! de famille Da 
,Silveira .. . •. . , . . . 
Houénassou Silveira, 1('x-agént d'admi­

nistration . . . . . • . . . '. 

Cercle, de [(loulo 
M.M. 	Arnold, 'ex-chef du village de Ségréga­

tion d'Akat,a. . '. . . . . • . . 
Glo 	 Assigbévi, exc-agent de l'adminis­

tration.. . . . . . . . . . .'~. 
Laurent 

de fer. 
Kodjo, 
. .' 

ex-.agent du 
. . . . 

chemin 
. . . . 

CeJ'cle 'deSokodé 
'M.M.Blanlare Aguidi:, ex-agent de l'admi­

nistration . . . . . . . '. . 
Borona, tuteur légal des enfants' de 

feu Bianou Kamara, ex-agent de l'ad­
ministration . . . . . • . . . . 

Idr.issou Ouro NHe, ex-serre-frein des 
travaux neufs . ' . . , . . 

Ibrahim Tra'Oré, ~x-tirailleur ~ 

Cercle 	 de Lama-Kara 
'M.M. Amou2iou Pierre" ex-agent de l'admi:· 

4.800 

4.80Q 

4.800 
4.800 
7:20Q 
3.600 

2.400 
2.400 

12.000 

54.000 
13.200 

9.600 

7.800 

12.000 

. 6.480 

7.200 

10.000 

5.000 

9.200 
9.200 

nÎ!stration . • . . '. '. . . " . . 12.000 
Assouma, chef de famille . . . . " 7.800 

Cercle de Mang() 
M.M. Kokou Yaboué,chef de famille à, Mango3.500 

Lambima Gabouri', chef de famille à 
Gando . ' .. • .... . " ' '3.20Q 

Gatti, chef de famille à Païo .. '3.000 
Aboudou Saparpa,

BarkoÏissÎl . . . 
chef 
• . 

de 
• 

famille à 
2.750 
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Kpoulou PiOlp, chef de famille à Ata­
loté . . . . . • . • . . . . . 2.500 

. Les allocations sont pcrstQnnelles et annuelles. Elles 
sont . payables par trimestre, à terme échu. 

La dépense correspondante est imputabl~ au' cha­
pitre 1, article. 3 (allocations temporaires) para­
graphe 	1 du budget local· du Togo -" exerCICe 1951. 

Par arrêté no 200-51jF: du: 
19 mars 1951. - Sont accordées les allocabons 

suivantes : 

.411ocation de veuve 
10 Au taux annuel de trois mille six cents 

francs (3.600 frs) pour compter du 29 janvier 1950, 
à Ahiawoto AyedesS'o nee vers 1887, à Sanguéra,. Oer­
ele de Lomé (Togo) veuve de l'ex-brIgadier' chef 
d'hygiène de 1re dasse Viotey Francis, décédé 'à 
Aképé, le 28 janvier 1950. 

Al'ooalioll d'm'phetin: 
20 - Au taux annUleI de sept cent vingt franes 

(720 frs) pour compter du,29 janvier 1950, à JOJl8'I­
than Koffi Viotey, né le 6 septembre 1935 à Anécho 
(To~o) 	de Viotey Francis et de AhiaWJOto Ayedies80. 

Lallocation .d'orphelin susvisée sera mandatée au 
nom du 'sieur Viote:}' Charles, tuteur légal du mineur 
VioteyJoriathan sUlvant certificat d'hérédité- en date 
du 19 janvier 1951 établi par devant l'Administra­
teur-Maire de Lomé. 

La 'dépense résultant du paiement- de oos alloca­
tions 	incombe au budget local du 11ogo. 

c.............nt i.4i,in. 


Par arrêté nO 194-51jAP du: 
19 mars 1951, L'indemnité annuelle de fonc­

tions attrilbuees à œrtains chefs du Cercle d'Anécho 
est fixée comme suit pour l'année 1951, pour' dOmp­
ter du 1er janvier 1951 : , 
M.M. 	 Lawson Glyn, Régent de la chefferie 

supérieure de la .vH1e 'd'Anécho .. 100.000 
Kalipe Paul, .chef de Vogan . .'. 85.000 
Viagbo, chef de Tabligbo'. . .. . 50.000 
Assiakoley II, chef de Porbo~SéguIiO 55:000 
Agbanon Il, chef de Glidji . . ~ . 50.000 

Par arrêté no 195-51jAP du ,: 
19 mars 1951. ~ Les indemnités annuelles. de 


fonctions attribuées aux chefs de canbon du Terri ­

toire du Togo Siont fixées comme suit pour l'année 

1951, pour compter du 1er janVIer 1951: . 


CER.CLE DE LOMÉ 


a) Subdivision de. Lomé 

. 	 ," . 

M.M. 	 SémékonoQ Agblé'von, chef du cantpn 
d'AfIao . . . ; . . . '. .'. 60.000 

Akla~u Joseph, chef du canton aeBê 50;000 
Sédjro Tété, chef du canton d'Agouévé' 45.000 
Adado Sani, chef .du c.anton de Baguida '35.000 
AdJ~léJoseph,chef du canton d'Amou­

tive·. 	 . '.' ~. • . .'. . . . . 27:000 

b) Subdivision de, Tsévié 
M.M. 	 Fi.S.ty Thomas, chef de canton dèl'Awe 1:35.000' 

Passah Seth, chef de eantonde Tsévié 55.000 

Adjéoda Fetche Michel. che! de canton 
de Gapé . •.• . 60.000 

K. 	 Maglo' Dogbla, chef de' càntOn . de 
Davié-Assomé. ...... 55.0QO 

, N oudoda AJœ.kp,o, chef de can~on de 
GariIé . . . . . • . . . . . . . 50.000 

Essè Guidiga, chef dé canton de Dalavé 22.000­
Maglo Richard, chef de canton, d'Agba­

topé . . . . . . . . . . 22.000 
Kpelly Bernard; chef de cânlon' de Mis-

sion-Tové . . • . . . . 50.000 
Aklassou SeSiSofia, chef de canton de 

Bogamé . . . . . • . . . . . 28.000 
Dorkenoo Michel, ,cher 'Ûê cantjon d'Aké­

pé . . . .. • . . . . . .' 4'0:000 
Agbozo Komlan, chef de canbon de 

Bolou . . . . . .. . . '. . 20.000 
" Cornélius Alakpa, chef de Noépé 15.'OQO 

CERCLE DE KLOUTO 

IM.M .. Henri Kçffi. Ap'étor II, chef supérieur 
de Pahme-Vl1le . . . '.' . . . 60.000 

Agbokou Chrisoophe, chef du canton· 
ae Kpélé . . . . . . . . . . . '36.000 

Hini Gbedze, chef du canton de Daye-
Kakpa . . . . . • . . . . . .32.000 

Bassah III, chef du canton de Daye-
Atigba . . . . . • . . . . . . 30.000 

A~gbo Gahla, chef du canton de Ga­
dJa . . . . . . . . . . . . . . 25.000 

Dom Dayi Gameti, chef du canton de 
Kouma . . '. '. 25.000 

Egou Paniah, chef du cantùn d'AgQu-
Tafié . . . . • . . . . . . . 25.000. 

Kunka Todokou, chef du cantpn, d'Ago-
timé-Nord . . . . . • . • . . . 24.000 

Fiafatsi, Régent du canton de Tové.. 20.000 
Tsalley IX, chef du canton d'Agomé . 18.000' 
Gbagba Yao, chef du canton de Lan­

vie . . .... . • .., . . . . 15.000 
Pattah Aguédé, chef du canton de l'A­

gotimé-Sud . . ' .. ' . . . . . . 20.000 
X , chef du canton d'Abta . . . 20.000 
Koutoumoua, chef du canton d'Agoü­

Kébou'.. . . . • . . . . . . 15.000 
Komedja Peby IV, chef du canton d'A­

gou-Nyongbo . . '. . • . '. 12.000 
Adjogou Jean, chef, du canton de Rpr: 

mé . . . . . • . . . . . . . 10,000 
Botri Kokou" chef du cant10n d'Agou-

Atigbé . .. . . . . . . . . . . 10.000 
Koffi Emmanuel, régent du canton d'As­

sahun Fiagbé . . . '.' • . . . 10.000 
Seth Tatsi, chef du canton d'Agou-

Akplolo . . . . • . . . . . . 10.000 
Egle, chef du canton de Ykpa . lÙ.OOO 

CERCLE DU CENTRE 

M.M. 	 Hounkpati Orla, régent du canton d'Ata­
kpamlé . . . . . • . . . . . . " 95.000 

Ihou Attigbe, chef du canton de l'A-:­
kposso-Suid . . . . . ',' . . . . 95.000 

Danhoui, chef supérie.ur de Nuadja '. 75.0QO 
Anonene, chef' du canton de '1'Aké~ 

bon • 	 • • • • • '. • . . . • 55.0,00
Eooh Kodjo, chef du canton de Kpes­

isÏi : ',' • • • '. • • 45.000 
Kooo 'ûnassingbé, .chef du canton de 

BUtta • • . ~ .. .. .. . 50.90Q 

http:sup�rie.ur
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Frico-Dabida, chef du canton de l'A­
kposso-Noiid . . 45.000 

, Kindzi Kpoyihoun, ~h~f du' c~nlÎon' dé 
Tado-Tohoun ... . . . • . . . . 45~OOO 

Hermal}~ E,.gbl.pmasse, régent du canton 
de Llhme . . . . . • . . ... . 54.000 

Künto Djinsa, chef du canton d'Adé­
lé . . . . . . . . . . . . . • 36.000 

Daga Yeto, chef du canton de Kpekple.;. 
mé-Ehoué . . . • . • • . 36.000 

CERCLE DE SOKODÉ 

a) Subdivision de. Sokodé 
M.M. Issifou Ayéva, chef supérieur des Coto­

oolis . . . . . • . . . . . '. . 110.000 
Ouro Bangana, chef du canton de Ba­

filo . . . .'. • . . . . . . . 65.000 
Abété, chef du canton de Soloubloua 50.000 
Djibiril, chef du cantün de KousSIOun­

tou . .' . . • . '. . . . . 45.000 
Abdoulaye, chef du canton de Tchamba 40.000 
Ouro Bangana, chef du canton de Fa­

sao . . . . . • . . . . . . . 20.000 
Tiagüdemou, chef du canton d'Agoulou 20.000 
Ouro Gbéléo, chef du. canton de Kou­

mondé . . . . . • . . . . . . 20.000 
Yerima, chef' du cantün de Dako . 20.000 
Ouro Bangana, chef du canton de KrÎ­

kri . .' ...... 20.000 
Ouro Koura, chef du canton de Ké­

mini . . . ... • . . . . . . . 20.000 

; i b) Subdivision de Bassari 
M.M. Bassabi Ouro Atakpa, chef supérieur 

des BassarÎJs . . . . . . . . . . 110.000 
Oudirue, chef supédeur des Konkombas 65.000 

.Bassabi Bonfoh, chef du canton de 
Kahou. . ... . • . " " 65.000 

M.ayimbo, chef (Iu canton de Bà:ngéliJ 20.000 
Tadoure, chef du canton de NagbaJOn 20.000 . 
Gnamala, chef du canton de Kidja­

boun . . . . . • .'. ... . . . 20.000 
Issifou, chef du canton de Bapllré 20.000 
Delaré, chef du canton de Nawaré . 20.000 
Ouyombo, chef du canton de Katcham­

ba . . . ... • . . . . . . '.' 20.000 
. Tagone, 	 chef du canton de l'Oh ~. , 20.000 
Kinaoui, chléf du canton de Bitjabé . 20.000 
Koqjüho, chef du canton de Dimouri; 20.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

M.M. 	 Palanga Tiéd.ré, chef sùpérieur des Ca­
brès-Lossos . • . . . ." . . • 120.000 . 

Birégah Babaké, chef supérieur des 
Lossos . .' . . • . .; .. 11 0.000 

Pré Aroukoum, chef du canton de La-
ma-Tessi . . . . .' . • . . . 68.000 

AZ'Qumarüu, chef du canton de Lassa 50.000 
Kezie, chef du canton de Kodjéné:.Haut. 50.000 
Lada, chef du canton de Défalé. • 50.000 
Nimon, chef du canton de$,.oumdina 30.000 
Koumai, chef du canton de .Boufalé30.000 
Bakele, chef du canton de SlO1:l. . . 25.000 
Assi. Robert, chef du oo.nton d,e Piya 70.000 . 
Tchendo, chef du canton de Tchau~ 

tchau . . . . ... . .... . . 30.000 
Masse na, chef duèantùn de Kétâo • 25.000 
Atakora, chef du canton de Koojéné­
~as • . • . • '. • • • 20.000 

Koubatine, che!, du canton d'Alloum • 20.000 
Atchole, chef du canton de Bau . . . 20.000 
Kpakpabia, chef du canton du Sud~ 

ElSt-Kmia . . . . . • . . . . . . 20.000 
Agoulaœ, chef du canton de Kadjal­

la.... . . . . . . . . . . . . 20.000 
Dondja, chef du canton de Sirka . . . 20~000 
Adam. Tchangaï, chef du canton de 
Tlc~ ~ . . . . • • .. '.' 20.000 

Bataka, chef du canton de Sara-Ka­
wa . . . . • . . . . . . . . 30.000 

Adom, 'chef du canton de Tchamdé . . 20.000 
W.aHo, chef du canton de Massede­

:niaJ • • • • . • • ., • . . • .• . . 20.000 
Bielo, chef du canton de Pouda . • . 20.000 
Tabolo, chef du cant'Ûn de LéJœi . . • . 10.000 
Patcha,· chef du canton de Yadé 20.000 

CERCLE DE MANOO 

a) Subdivision de. Mango 

M.M. 	 Nambiema Tabi, chef supérieur des 
Tcholmssis (Mango) . . . . . . 110.000 

Namandji Gatzaro, cher sup:érieur des 
Lambas (Kandé) . . . . .'. . . 90.000 

Tignan, chef de canton de Koumon­
.' gou..............·. 40.000 

Alika, chef de canton d'Ataloté .~ . . 25.000 
Gninde, chef. de canton de Pessidé .. 20.000 
San~oumba, chef de canton de Nagbé~ 

nI . . . . . • . . . . . . . . 25.000 
Bakpini, chef de canton de Tal{pam­

ba. . . . . . 20.000 

b) Subdivision de, Dapcmgo 
M.M. 	 TÎlem Y:endabré, chef supérieur des 

Gourmas et du canton de Pana . 110.000 
KolaniBarnabé, chef supérieur des Mo- . 

bas et du canton de Nano . • . . 90.000 
Dobré,chef de canton de Korbong.:>u 65.000 
Kombaté Ylentchabré, chef de canton 

ide Dapango . . . . . . . . . . 55.000 
Lamboni Kong, chef de canbon de Nan­

doga . . . . . • . . . . . . . . 36.000 
Sanwogou, chef de canton de Naki­

tîndi!-Est . . . . . . . . . .' 45.000 
Pandam, chef de canton de BHjenga 40.000 
Daganla, chef de canton de Kantinai: 40.000 
Maœyeiidou, chef de 'canton de Bom­

bouaka . . . .. • ... . . . . '30.000 
Yembila Youma, chef de canton de 

Timbou . . . . . . . . '. . 30.000 
Djal{pere, chef de canton deMa,ndour~ 25.000 
Tiem Soaré, chef de canton de Nakl­

ti'ndi-Ouest . . . . . • . . 25.000 
Yantiare, chef de canton de Tami: : 30.000 
Fordja, chef de canton de Borgiou . 20.000 
Bamok,chef de canton de Bogou . . 20.000 
Kombaté, chef de canton de· Niou­

kpo:urma . .., . . . . . . . . 20.000 
Tambaté, GOOf de canton.de Nanergou 20.000 
Sambo, chef de canton de Pogno . . 20.000 

Par arrêté nO 196-51jAP du: 

·19 mars 1951. - Le salaire annuel des secrétaires 
des chefs de canton du Territoire du TOgio est fixé 
oomme suit pour l'année 1U51, pour compter du 
1er janvier 1951.; . 
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CERCLE DE LOl\iÉ 

a) SuZ,driuision de. Lomé 
M.M. 	 Kpelly Charles, secrétaire du chef de 

canton d'Agouévé . . . . . . . 28.000 
X , secrétaire du chef de canton 

d'Aflao . . • . . . . . .28.000 
Akakpo André, secrétaire du chef de 

canton de Bè . . • . . . • " 28.000 
Awoumey 'Emmanuel, secrétaire du 

chef. de canton de Baguida . . . 28.000 
DadzÎie 	Edmond, secrétaire du chef de 

canton d'Amoutivé . . . .• 20.000 

b) SubL(iuision de. Tséuié 
M.M. 	 Mihehaye Gabriel, secrétaire du chef 

de canton de Davié-Assomé . 40.000 
Alaglo André, secrétaire du chef de 

canton de Tsévié . . '. . . . . 25.000 
Ayivi Chàrles, secrétairy du chef de 

canton de Gapé . .' . . . . . '25.0,QO 
Noudooa, 	Koffi Klédjé, secrétaire du 

chef de canton de Gamé . • . . . 27.0.00 

CERCLE DE KLOUTO 

!M.M. Ataley Simon, secrétaire du chef de 
pali'mé-v.HLe '. . . . . • . _. . . . '32.000 

Agbemaple William, secrétaire à Ade-, 
ta . • . . . . . . . . . . . . 28.000 

Nutsudje Raphaël,. secrétaIre du chef .25,000 
. 	de canton de Gadua . . . . ..' . 

CERCLE DU CENTRE 

M.M. 	 Tchalagassou Aokpé, secrétaire du chef 
de canton d'Aiakpamé . .. . . 35.000 

, Ihou Michel, secrétaire du chef du can­
ton de l'Akposso-Sud . . . . . • . '30.000 

Sossou Norbert, secrétaire du chef de 
canton de Nuatja . . . . • • . 30.000 

AnOIrene Pascal, secrétaire du chef de 
, canton de l'AkéQûu. .... '30.000 
BQUraima BonHàC'e, secrétaire du ~hef 

de calitonde K~si . • '. 18.000 
Tchassim 	 E tienne secrétaire du chef 

de î 24.000canton de Bitta . . . . . . . 
Dabida Eugène, secrétaire du cher de 

çanton de l'Akposso-Niord. • . . . 18.000 
X , secrétaire du chef de canton 

de' Tado Tohoun . .'. . . . . . 18.000 
Agba RJeUoh Jean, .secrétaIre du.. chef de 

canton de l'Adélé . • . . . . . '. 18.000 
X , secrétaire du chef de canton 
duLiti~ ~ . . . . '" .. . 18.000 

X 	 . , secrétaire du chef de êanton 
de Kpekpleme-Ehoué . • . . • • 18.000 

CERCLE DE SOKODÉ 


a) Sufidivz'sion d.t:1 Sok<Jdé 

M.M. 	 MaInadou Kérim, secrétaire du che! 

. de canton de Paraiao . . . . . _ 27.000 
Mam,adou Gouni, secrétaire du chef de 
.' canton de Bafilo . . '. . . • . 27.000 

Tchao, secrétaire du chef de canton 
de SotoubmIia . . . . . ....• . ~,27.OQO 

Siunson Pascal, secrétaire du chef de 
cantûn de Koussoumtou . . . . .' . 28.000 

Assangando 	SaIüau, secr'étai~ du chef 
de cantoOn de Tchaniba . . . . . • 27.000 

Aledji David, secrétaire du chef decan­
ton de F asao . . . . . . . . . . 24.000 

, ." Akondo Robert, secrétafre du chôf de 
canton de Dak;o . . . . . ". . . . 20.000 

Bouraima Issifou, secrétaire du chef 
de cantoOn de Kri-Kri . . . . . . . 20.000 

b) SulJdivisiou de. Bassan 
X , Secrétaire du chet supérieur 

des Bass,ar~~ ; . . . . . . .24.000 
X T~ secrétaire ,du chet sup'érieur 

des KoOnkombas . . . . 27.000 

CERCLE DE LAi\IA-K-\RA 

lVLM. Biregah Augusti:n, secrétaire' du chef 
supérieur des Lossos .' , . . . . 48.000 

. Assi Joseph, secrétaire. du chef de can­
toOn de Piya . . . . . . . . . . 36.000 

M'Beta Jean, secrétaire du chef de can­
ton de Délalé . .' . . . . ' . 24.000 

Bissang Michel, secrétaire du' chef de 
·canton de Kodjéné Hallet ... , . • 27.000 

Djamdja Albert, secrétai.:-e du chi!! de 
cantôn de Lama-Tessi . . . , . 24.000 

Toou Antome, secrétaire Q'U chef de 
canton de La~sa.. . . . • " 24.000 

, Kola Louis, secrétaire du chd de can­
ton de Soumdina . . . . . . . . 20.000 

Totoumba Raphaël, secrétaire du chef 
de canton de Boufalé . . .'. . . . 20.000 

Agha Léon, secrétaire du chef de can­
ton de :Kodjéné-Bas . .. • .. 15.000 

Ak;œsso Kpakpabia, secrétaire du chef 
. de canton de Landa-Pozend~ • 15.0.00 

CERCLE DE MANGO 


a) Sulidivisiou de. Mango 

M.M. 	 Djamsmooja François~ sécrétaire du 

chef supérieur de l\fango " . . 37.000 
Aboubakar Nambiema, secrétaire du 

chef de Takp~ba . . . . . ~ . 27.0QO 
Natabi NambiJema, secrétaire du chef 

du N agbéni • • • . • • .'. '. 27.000 
Alassam KpankpossoO, secretai're du 

chef de' Koumongon . . . . . . . 27.0l)O 
Tichind~, secrétaire du chet supérieur 

de Kandé . . . . . • . . . . . 27.0QO 
Mara1:e Innocent, secretaIre du chef 
d'Aialoté .. • • . • . . . • . • 27.006 

b) Subdl.uision de, Dapango 
'M.M. 	 Maman Aboudou, secretaIre du chef' 

de Korbon~ou . • . • • • .... 40.000. 
Kombaté Guebib, secrétaire du chef de 
. Dapallgo . . .... '.' . .35.000 

Alassalll Laré, secrétaire du chef de 
Nano' . . . . '. • . • . . . . 35.000, 

Kambibe Kolanr, secrétaire du chef de 
Bidjenga . .' • . . '. 30.000 

Lanibolll Domiète, secrétaire du chef 
de Nl;lndoga . . • . • • . . . • 30.()00 

Sanwogou. ~~blma, secrétaire du chef 
de Nalntindi-Est . • . .. . . , 28.0()O 

Tiem André, secrétaire du chef de 
Pana • ~..'. • • . • ., 35.O()Cl'

Nam Da:rJgadar, secrétaIre ,du chef de 
Kantindi... • . • '. . . . " 25.000 

,Damtéré Flindjoa,. secrétaire du chef 
de Nioukpourma ., .25.000 
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Pal' décision nO 180' DjA!'. du: 
21 mars 1951. - Les cümmerçants. dûnt les nüIp-s 

suivent sûnt désignés püur f~ire partIe des oonlllliS­
siûns qui statuerûnt Isur les IQffre3 se rapPIOrtant aux 
tableaux 133 et 118: 

( Güugeaud 
)(' OlympiüTableau 133: M.M. Herson 

De Campos 

Torres 
Bastard

Tabléau 118: M.M. De Müntgülfier 
Larrieu 

En.ci,n,."••' 

Par décisiün nO 20'1 DjE. du : 
24 mars 1951. - Sünt autürisés à enseigner dalliS 

les classes des écüles de la Missiün Catholique au 
'l'lOgü püur Cümpter du févrœr 1951 les nüm­1er 

més: 
Ameganvi Gérard 
Kpütogbe Kami Fr,anQOis 
Aladji K. Christüphe 

Inde.mnité de responS(1bilité' attribuée pour 1950 à 

Par décision nO 20'4 DjF. du: 

25 mars 1951. -, L'indemnité de responsabilité 
prévue en faveur des agents VIsés au paragraphe 
b de l'article premier de l'arrêté nO 419-5O'/F du 
2 juin 1950' (agents éüllecteurs de menus droits et 
taxes) lest attribuée à M. Danjou Henri, Inspecteur des 
douanes qui a assuré les fünctiûns de chef du bureau 
des düuanes de Lümé au c:ours de l'année 1950'. 

Tüutefüis oüntlürmément aux dispositions de l'ar­
ticle 3 (parag. 1er.) dudit arrêté, cette indemnité ne 
püurm lui être calculée que sur le müntant des 
encaissements en numér,airle réalisé par lui, à l'ex­
clusion des opérations d'ordre ou des dépenses effec­
tuées süus fürme de versements au trésor iOU autre­
ment. 

Le montant de l'indemnité à allüuer dans ces 0011.­
ditions à M. Danjou est fixé pour l'année 1950' à 
quinze miUe neuf cents francs (15.90'0 frs.). , 

Un état justificatif faisant apparaître le müntant 
dies opér,ation:s effectuées ,au oours de chacun des 
dou:œ müis de ladirŒ ,année sera établi et certifié par 
le chef du service des düuanes et visé par l'ürdünna­
Leur-délégué. 

\ 

M. Danjou Henri, chef 'du bureau àes dOllflIleS 

dc. Lomé par déc;..sion nO 20'4 DfF du 25 mars 1951 ,de.. M. le Commissaiœ de la République au Togo. 

ETAT. JUSTIFICATIF de.s opérations effectuées (à l'e,xclusion des versements au trésor et des opé­
rotions d'ordr~) pendant l'année 1950'. 

1 T AUX MENSUEL DE L"NDEM':' 
MOlilTANT DES ENCAISSI'i:'IENTS NITÉ (ARTICLE li PARAGRA­

MOIS DE : 
RÉALISÉS EN NUMÉRAIRE PB, '" D' L'A"OTt DU 2-6-50)1

(J.O. TOGO DU 1-1-5t) 

, 2.863;819.20 1.450' FrsJanvier 1950 
1 2.135.456,50 1.300'FévrÏJer " " 

1.232.384,80 1.150'Mars " " •i " 2.884.536,70'Avril i 1.450 " 
2.179.498,50'1 Mai 1.300 "" 
1.811.561,60'Juin " 1.30'0' " 

Juilliret 2.398:683,10 1.30'0" " 
i Août " 3.629.969,30 1.450 " 
; 

" " 2.140'.0'95,0'0'Septembre 1.30'0 " 
Octobœ " 1.828.423,10' 1.300 " 

; Novembre " 1. 974.856,60 1.30'0 " 
1.300 ~,Décembre , " 2.W3.841,5O' 

TOTAL 15.900 Fr. ~ • 

Arrêté le, montant total, de l'indemnité de responsabilité due à M. Danjüu H. pour 1'.année 1950' 
à la sommé de: Quinze. mille neu/cents /l'Q.ncs. 

http:2.863;819.20
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Par arrêté du Haut-Commiss:llœ de la Rép:ublique, 
Gouverneur Général de A. O. F., du: 

5 mars 1951. En exécution des dispositions de 
l'artide 55 du décret du 22 août 1928, détermiuiant 
le statut de la Mag:iJStrature d'lOutre-mer, la liste 
des personnes qualifiées pour remplir les fonctions 
judiciaires intérimaires du siège dans le ressort de 
la 'cüur d'appel de l'AfrIque. Occidèntal<;.. . yrançaise 
et du Tügü pendant l'année 1951 est arretee comme 
su~t : 
. . . 	. .. . . ~ . . ..' .. . . . . . . .. 

Territoire du Togo 
M.M. 	 Bérard Jean, commandant de cerde, licencié 

en droit· 
Chaumeil GéraIxi, chef de subdivision, licencié 

en droit; 
Doise René, chef du Service des Aftaires Poli ­

tiques, licencié en droit ; 
Guillou François, Siecrétaire général, licencié 

en droit; 
Le Bellec Yves, chef de subdIvision, licencié 

en drQit· . 
Montel Piefre, di'recteur du Cabinet et du Per­

sonniel, licencié en droit; 
Moreau Jean, chef du Bureau. du Pllill, liooncié 

en droit; 
Nicol 	 Yves, chef de subdivision, licencié. en 

droit. 

Par arrêté nO 205-51/AP du: 
21 mar,s 1951. M. Schnapper Bernalxi, élève 

administrateur de la France d'Outr,e-Mer, en ser­
Vice aux F~nances à Lomé"est désigné p,aur prési­
der les TrIbunaux à Competence correctionnelle et 
de simple police d'Atakpamé et de Sokodé, en rem­
plaœment ~ de M. Achard, CommissaIre. de police de 
i3e classe de la sûreté nationale, en instance de départ 
en congé. 

La résidence de M. Schnapper est fixée à Sokodé. 

'RECTIFICATiF à l'arrêté nO 172-51jAP du 8 mars 
1951 nommant le.s assesseurs ~ndigènes près les 
Tribullflu.œ du 2e degré de Lomé, AnéchQ, Kloul,o, 
Alakpàmé, Sokodé, Lama-Kara e.t M.ango. 
Vu la présidence du Tribunal c:mtumier de Zébé 

assurée par M. Dumashie Anthon; 

.. . .. 	 . . . 
Tribunal du 2e degré d'Anécho 

Au lieu 	de. : 
M. Anthon DumasJIie, chef de Badougbé, ooutume 

mina 
Lir:e: 

M. L.awson Glyn, régent de la chefferie supérIcure
de ·la ville d'Anécho, .coutume mina. 

Le reste sans changement. 

ADDITIF à l'anêté no 173-51/A.P. du 8 mars 1951 
'nommant le.s assesseurs iru:l1gènes près les Tribu.... 
~uœ du 1er degré de Lomé, T$éui:é,Anécho, Kl{)u~ 
10, Atakpamé, Sokodé, Bas.~ari, Lama-Kara, .~lango 
~l Dapallgo pour l'année 1951. . 

Tribunal du 1er de(Jré de Lomé 
Après: 

Comlan Ferd~nand, coutume Mina, 
Ajouter: 

Koumakü HenrI, ooutume Ewée 

Adokou AmoussiOu, OQutume Ewée 

Atsrom Ouamenon, o.outume Ewée 

Agbamevon Logan, ooutume Ewée. 


.. .. .. . .. .<II .. .. 	 .. .' " .. .. " .. .. 

Le reste sans changement. 

Par arrêté nO 199-51/F. du: 
19 mars 1951. - Est accoIxiée la pension propiOr- !' 

tionnelle de retraite suivante: 
Pour compter du 1er mars 1951 

Au taux annuel de douze . mille quatre cent qua­

ranoo"quatre francs (12.444 frs.) à l'Adjudant de la 

garde indigène Taraoré Moussa, No Mie 1.528, né vers 

1917 à Sokodé (Togo). 


La dépense résultant du paiement de cette pension 

est imputable au budget local du Togo. 


.. PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Contrôleur rédacteur des Transmissions 

Par arrêté du Srecl'létaire d'Etat à la France d'Ou­

tre-Mer en date du 28 février 1951, il est ouvert 

un concours pl1ofessilOnnel d'admission à l'emploi de 

contrôleur rédacteur des transmissions oo~oniales qui 

aura lieu les 19, 20 et 21 juin 1951 dans les centres: 

qniJ seront désiglllés ultérieurement par arrêté. 

. Ce concours est réservé aux oontrôleuI'lS. prmci~ 
paux et contrôleurs de 1re, 2e. et 3e clas~e des trans-. 
missioÎlS coloniales (tIOutes branches). . 

Le nombre de places mises au conooursest fixé 

à vingt. 


Chiffrt!ur stagiaire du service du chiffre 
de la France d'Outre-iller 

Un concours pour l'admISsion à l'emploi de chif ­

freur staglaire du service du chiffre dre la Fran~ 

d'Outre~Mer, s'ouvrira simultanement à Paris, Mar­

seille, BQrdeaux, ainsi qne dans certains Bhefs-lieux 

des territoh-es relevant du Ministère de la France 

d'Outre-Mer, les 27 et 28 juin 1951. . 

. Le nombre des places mises au conOours est fixé 

à six. 


La liste d'inscription sera close le 30 avril 1951. 
Enseignements généraux: Rémunéralions 

La hiérarchie et les soldes s'établissent ainsl au 
1er janvier .1951 ; 


Chiffreur stagiaire ; 239.000 frs. < 


Chiffreur de ·269.000 à 330JOOO fl'S. 

... . .. Premier chiffreur de 362.000 fi 424.000 frs. 

Chiffreur principal de 449.000 à 523.000 frs. 
Chiffreur en chef de 555.0.00 à 765.000 frs. 

http:555.0.00
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A cette solde s',ajoutent m'Verses indemnités pro­
pres aux territoires d'outre;-mer: prime d'expatria-'
tion, indemnité de zone, major.atiiOn familiale s'il Y, a 
lieu. 

Congés: Le personnel peilt prétendre à un congé 
de six mois .après un séjour minimum de deux ans 
en A. O. F., A. E. F., Togo, Cameroun, Côte Fran­
çaise des Somalis, de 30 mois en lndochine et de 
trois ans dans les autres territoires. . 

ConJditions d'.aimission ~ Les candidats doivent 
réunir les conditions suivantes: 

10 ) Etre français à titre originaire et iU'être p~ 
marié à une personne de nationalioo étrangère. 

20 ) Etre âgé de 21 ans au moins et de 30 ans 
iau plus au 31 décembre de l'année en cours, cette 
lJimite d:âge pouvant être . reculée (j~squ'à !3? :ms 
au maxlmU!m) dé ~a duree des serVIces rmhtarres 
ou de 'la durée des services civils donnant droit à 
une pension de retraite ; 

'30 ) Jouir de ses droits' civils et politiques; 
: 40 ) Avoir satisfait à la loi sur le recrutement de 

i'àrmee ; 
. 50) Etre reconnu apte pnyslqucIllent à servir outre­

mer. 
60 ) Etre titulaire du baccalauréat de l'Enseigne­

mentseoondaire ou du brevet su~rleur de l'Ensei­
gnement frimaire ou de tout autre diplôme reoonnu· 
equiva1en ou compter trois ans <le service aU Minis­

. 1ère de la France d'Outre-Mer ou dans un cadre 
général de la France d'outre-mer ou dans un s'ervice 
civil ou militaire du chiffre· d'un autre Département 
ïfdinistér1el. 

Le concours est ouvert au perslolll1el fémmin dans 
!la limite du tiers des places offertes. 

Pièc(ls à fournir. ~ Les pièces à produire par les 
candidats sont les suivantes: 

1 0 ) Demande sur p,apier libre; 
,. '2°) Extrait de leur acte de naissance, ayant mpins

00 3 mois de date;. . 
'30 ) Un étatsignaléti~eet (les services militaires 

ou 'pièces constatant qu ils olltsatistait à la Loi sur 
l1e.recrutement de l'armée; . 

4o} Copie conforme des diplômes. 
Les ~emandes des candidaL'S doivent parvenir pal'; 

la voie, hiérarchique au Ministère de la France d'ou­
40tre-mer, direction du Personnel bureau 27, rue 

Oudinût Paris (7e). 

Epreuves du concours. Arrêté du S aoùt 1947 
(J. O. du 20 août 1947) modifié par arrêté dn 8 
juin 1949 (J. O. du 16 juin 1949). Les épreuves du 
concours divisées en deux séries sont exclusivement 
écrites. Elles comprennent.: 

Série A. 
10 ) - Une composiUon française sur un ~ sujet 

d'ordre général ou sur !-lll sujet d'histoire ooloniale. 
20) _. Une épreuve portant sur la géographie 

physique, économique. et administrative des Terri-. 
toires de l'Union Frap.çaise. 

30 ) - Une version portant sur l'un des quatre 
langues suivantes et au ch0ix du candidat: . anglais, 
allemand, italien, espagnol, avec usage d'un diction­
naire eri langue étrangère seulement. 

Série B. ­

10 ) - Une épreuve de calcul numérique ne néces­
sitant aucune connaissance particulière. 

20) - Une série de tests mettant en valeur la rapi'­
mté de oompréhension et la vivacité d'esprit des 
candidats. 

Titre: Secrétariat Social de Lomé. 
Objet et· but .: Promouvoir une actiJou· sociale dans 

le Territoire du Togo. . 1 

Siège social: LQmé, Avenue Foch. 9. 
Daœ de la déclaration: 26 février 1951. 
Nom du déclarant: S. E. Mgr..Joseph Strebler, 

Vicaire AJ)9stolique de Lomé. 

IMPR~E· L'écOLE PaOI'l!SSIONHI!l.LE ~ C. LOMt..,... foab 
DÈ1~OT LEGA.., ·N° 134 

http:PaOI'l!SSIONHI!l.LE

